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La < Petite Eco量e %

Pourquoi les historiens occultent-ils cet 6tablissement que l’on appelait communement, SOuS

l’ancien Regime, la ”petite 6cole’一. Consultons, a Cet effet, le dictiomaire universel d’Antoine

Furetiere (1619-1 688), Premier dictiomaire de la langue fran9aise, Paru en 1690 (1):

’郎cole’上'e dit aussi des lie鋤particz/liers oゐon envの′e les er狗nts c準zpren切・e d

lire et d Gcrire , et lespremiersprinc車,eS (カIa gramn宅aire. .

Les (2#ciaux: refOivent les Mdおかes et les血筋高かessesくねspetites escoles. ’′

Cette demiere ligne nous confime que la '一petite 6cole一一5tait sous la dependance de l-Eglise

PulSque l’0能cial, juge ecclesiastique, acCePtait ou refusait la nomination du ma王tre d’ecole. En

OCCultant cette ’’petite 6cole’’, les historiens suivent l’opinion des ’七やrits Gclair6s’’du Siecle des

Lunieres qui la combattaient au nom de la n5cessite de l’ignorance populaire :

’男me paraみessentiel qu’il y ait des gueu諒givorants’’(Lettre de Voltaire intieme

Noel Damilaville / 01-04-1766)

’Les /GresくねIa Doc毎ine chr6tienne卵bn c雄?elleセnorantins sont survenus

pour achever de toutperd・e ; i応c堆prennent d lire d et d Gcrire d 〔カs gens qui

nセussent dd c撒?rendre qu窃cねssiner etくらmanier le rabot ou la lime. ’’(Essai

d’education nationale - 1763 - Louis Fran9Ois de Caradeuc, Sieur de la Chalotais).

’’Cセst un grand malheur pour l宮tat que les pのけanS Cxprennent d lire et d

6crire. ’’(M. de Balore, intendant de Beam).

Dans son rapport sur l’organisation de l’instruction publique qu’il presente a l’Assemblさe

Nationale, le 20 avri1 1 792, Condorcet (Marie Jean Antoine Caritat, marquis de) se place a l’oppose de ces

’’esprits 6clairさs’一:

’脇ssie2/rS, Q#ir d tous les indivic九S虎It∬pGce humaine, les mqyenSくね

poz/J,VOir d leurs besoins, d宏SSurer leur bien一紡e, de conna紡e et d偽ercer leu棚

droits, dセn rend・e et de renやlir lez#S devoirs ;

Assu7・er d chacun dセu諭o方cilit6 cわpe4をctionner son庇かg項e de se rend・e CCPable

虎s f)nCtions s‘OCiales, a乙肪que〃es il a d,Oit d宅擁e czpe樗ck c#1,el明タerわute

l侮nc*le虎s Jalen応qu写I a re us d訪o na毎re ,’etpar宛y deblir enかe les citeyens

une蜜vlit6 cお力it et rendre r6e〃e regalitGpolitique reconnue parわloi ;

Zセl cわit細e lepremier but dL/ne ins舟uction nationale.. et sous ce point虎vue, elle

es4 poz‘r lap融sance pあlZ錐e, 2‘n Cね一,Oir `カjustice. ′rf2/

(1) lmprime en Ho=ande, du fait que seu-e l’Acad6mie fran9aise avait ]e privilege du roi pour l’5dition d・un

dictionnaire. L’5djtion du dictionnaire d’Antoine Furetiere parut apres sa mort.

(2) vojr le rapport de Condorcet en Amexe I.
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En outre, il preconise la fomation pemanente :

’Nbus avons observc;, e筋n, que l’inst硯ction ne devait pas abandomer les

indivi`九s au moment oみi応sortent d之寝;coles, qu切e devait embrasser ‘ons les

dges, q初l砂en aVait aucun oみil nef# utile etpossible d句やrend・e, et que

Cette SeCOnde ins鋤ction est dtzutantplus雇cessaire, qZ/e Celle虎雄型佃nce a Gtc5

resserrGeくねns des bornes plus c寂)ites. C白t ld mGme une d±菊CaαSeS　お

l悟inOranCe Oみles classes pauvres de la soc毒tc; soJ# al少Ourd偽ui plongdes ; fo

possibilitc; de recevoir une premiみe inst脇ction leur manquait encore mOins que

Celle dセn conserver les al協ntageS. ′′

Dans l-instmction publique, Condorcet distingue cinq degr6s d-instruction :

>臆　6coles pnmalreS ;

>i 6coles secondaires ;

> instituts ;

> 1ycees;

>　Societe nationale des sciences et des arts (Amexe I : Rapport de Condorcet)

AIors, que PenSe l’opinion publique de la '一petite 6cole一,? Pour la comaitre, COnSultons les Cahiers

de do16ances du bailliage de Metz, SOit quelques 235 cahiers. Aucun cahier ne demande sa

SuPPreSSion. Seuls 27 ca血iers’SOit ll’5 %, eXigent que le pr61evement de la dime serve a payer

l’ecolage - 1es frais de scolarit6.

Nous pouvons ainsi conclure que l’ecole, SOuS l-Ancien R6gime, faisait l-unanimite du Tiers dans

le bailliage de Metz et que l l % de villages demandaient la gratuit6 de l-enseignement. (Amexe II :
Extraits des Cahiers de doleances)

Et malgr6 cette unanimit6 du Tiers a l’6gard du systeme 6ducatif; 1es Jacobins, Par haine de la

religion, 1e d6tmiront de fond en comble… 1aisseront les enfants des canpagnes sans instmction…

COmme nOuS le rapporte une reunion du Conseil g6neral de la commune de Moulins, en date du 26

Pluvi6se de l’an 9 (Doc. NO l) :

’Le mai7イe a auS少, reprdren諺que la commune se /71,uVe C姫?uis plセs虎huit ans

SanS ma紡・e dt5cole que lajeunesse ne sait rien et crozpitくねns l悟noIメanCe… ′′

絡場 圏圏
註率密語語毎缶詰鉦尋〆緯

ふみ〆詰み矛擁諦…屯詰葦夢柚ま詰み掌接辞-

㌢′　　　審雪まで、/雲ソ与/ 音弓 ∴一　千∴∴子∴ら千.∴∴声∴高言: �† 、/‡ ,二 幸 

Doc.NOIArchivesmunicipalesdeMoulins � 
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La genese des一一petites 6co量es一一

Le Concile de Trente consacre la rupture entre l-Eglise du Moyen Age et celle des temps

modemes. L-Eglise tridentine durera 」uSq塙Vatican II. Interrompu a plusieurs reprises, le Concile

de Trente s-ouvre le 3 decembre 1545 et se termine le 4 d6cembre 1563 : SOit une dur6e de dix-huit

ans, POur Vingt-Cinq sessions. Des la cinquieme session, 1e 17 juin 1546 - Six mois seulenent aples

l’ouve血re - les peies COnCiliaires abordent la question scolaire et adoptent le d6cret ’’De

陸nseなnement de腸criture Sainte et虎s arts libみau浩Nous vous domons, in extenso, le texte de

Ce d6cret concemant l’enseignement populaire :

′Dans les蜜lises dont les revenus annz/e応sont tr(p〆ibles, et Oみle nomb7′e d料

〆deles et des membres d毒cle7gC; est si petit que l切se蜜nement de hれんeologie

n)バa研ait avoir liez/ COn宅mO(妨nen4 q初I y ait ac‘ mOins un matt′・e Choisi par

彬vGque, aVeC l七高sみchczpitre, pOur enSeigner gratuitement la gmmmaire au:X:

鑓ves et auf7~eS C;coliers pauvres, C招n q有i応puissent passer de宛u avec la

volon諺虎Dieu, d iゼtude mGme de lE’criture Sczinte. ′’

A priori, 1a ’’petite 6cole’’tirerait son origine de la cinquieme session du Concile de Trente.

L-admettre, Ce Serait negliger et le ga11icanisme et la R6fome‥ ・

Le concile, ne l-oublions pas, ne reunit janais les foules. Å l-ouve血re, On d6nombre quatre

cardinaux, quatre arCheveques, Vingt葛et輸un 6veques et cinq g6n6raux d-ordre, SOit trente-quatre PereS

conciliaires sur sept cents membres virtuels ; Ce qul rePreSente un faible pourcentage r6el : 4’86 %.

Lors des sessions les plus fr6quentees (1563), On COmPte a Peine plus de deux cents pr6sents

(28,6 %). Au total, Pa正cipent au concile, SOuS le ponti丘cat de Pie IV, SanS qu’ils aient jamais si6g6

tous ensemble, neuf cardinaux, trente-neuf patriarches ou archeveques, deux cent trente-Six eveques

et dix-SePt al)bes ou gen6raux d'ordre, SOit trois cent un peres conciliaires (43 %).

Quant au royaume de France, il n’envoie aux premieres sessions que quatre pr6lats, une Vingtaine,

aux demieres ; d61egation conduite par le Cardinal de Lorraine. Lors des 6tats generaux de 1614,

言霊藷詰二塁霊諾謹豊藷誤認霊霊宝諾葦謹書笥慧
fran9aise 6pouse ou suit le gallicanisme du Tiers et rejette les d6crets conciliaires. Le 17 juillet

1 61 5, 1-assemb16e gen6rale du clerg6 1es approuve motupI・aprio, SOit apres plus d’un demi-Siecle (52

ans)..

Concemant le Concile de Trente, ga11icans et refom6s sont sur la meme longueur d-onde.

Gottfried Wilhelm Leibnitz, de confession luth6rieme, Philosophe, math6maticien et th60logien,

traduit bien leur pens6e dans la lettre qu’il adresse a Bossuet, en 1693 :

′J窃d詐c#t que le concile `カZ7宅nte c;めtplc/t∂t u,星ynOCね虎わnation itahenne oみ

lbn nej2ねsait e硯7-eアイcrs auカ傷quepou7弓ajb777循etpOαr mieux couw.ir kjeu・ ′’(l)

Le clerg6 gallican adopte ainsi les canons de r朗eme du concile de Trente avec quelque retard

mais, en matiere d-6ducation et d'instruction religieuse du menu peuple, il le suapasse ‥ il preconise,

en effet, 1-insta11ation d-une ′Z?etite c5cole’’dans chaque paroisse. Adhen Bourdoise (1584-1655),

fondateur de seminaires, instaurateur de la communion solemelle (1625), dont on comaまt le zele

PaStOral en matiere diinstruction, n-h6sitait pas a rappeler que :

(l) La m勾Orit6 des peres, au Concile de Trente, etaient de nationalit6 italieme.
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’騎Saint Pal/l revenait s'ur /erre, ilprenchait la condition de ma訪re dゼcole. ′′

En outre, il proclamait que :

’Les petites c;coles paroissiales chrdiennenlent gOuVemGes et bien conみites s'Ont

vc;riわblement les s〔ラminaires des s(;minaires. ′′

Au cours des XVIIe et XVⅡIe siecles, de nombreux mandements et ordomances des 6veques

fran9ais traitent de l'enseignement populaire, marquant ainsi la pr6occupation essentielle de la

hi6rarchie catholique qul PreSCrit aux cures de toutes les paroisses d-6tablir une 6cole pour les

enfants du peuple

Certains eveques mena9aient d-interdit toute paroisse qui ne fa′isait pas l-e舐)rt neCeSSaire pour

entretenir une 6cole et son maまtre d’6cole. Le rapport de visite du 14 juin 1694, COnCemant la

ParOisse de Moulins, demontre que les responsables dioc6sains surveillaient, de tres pres, 1a
frequentation scolaire. Et nous ne retiendront, a titre d-exemple, que Cette reCOmmandation d'un

Syn臆Ode du diocese de Toul, qui resume parfaitement l-esprit de l-epoque :

’Les curds doivent enplの,er /OuS le耽S SOinsくびn qu写Iy ait (ねns leurpa7,Oisse虎s

ma訪res s'ages, S'aVan乙S', Vertueu芳et呼pliquc;s. Jわmais nous n七z妨onS dlestime et

d多co研ance pour “n cu震que nous Jro#VerOnS nお嬢・ent S'#r∴Cette pa招e

essentielle de son devoir. ′′

Monseigneur Clande de Saint-Simon, qua血e-Vingt葛douziine 6veque de Metz, de 1 733 a 1 76 1 , dans ses

mandenents qu’il datait de Frescaty, Paroisse de Moulins, Plapait ∞mme devoirs de la sollicitude

PaStorale, en Premier lieu, 1e culte divin et, en SeCOnd, 1-instruction de lajemesse.

En iesun6, nOuS POuVOnS a鉦mer que c’6tait me 6∞1e chr蝕eme, instituee daus le but de sauver les

ames des en藍mts et d-en faire des dH6tiens 6claiies.

La ’Z,etite c;cole’? cette sp6cificite purenent丘an9aise, pe doit hen au Condle de Trerrfe, ∞mme nOuS

VenOnS de le voir, ni a眼iefomateurs catholiques du 16eme siecle : le pronoteur de la一一petite 6cole一一est

ainsi un Fran alS, mais de ∞nfession protestante. Oui ! et pour nous en ∞nVaincre, rendons-nOuS a

Geneve.

Des son retour dans cette vi11e, le 15 septembre 1541, Jean Calvin organise l-Eglise r境em6e en lui

imposant une consti請ion prest)ytdieme et en promulguarlt SeS Ordomances ecc16siastiques :

1・ les pasteurs ont la charge de la pr6dication et de l-administration des

SaCrementS ;

2. les docteurs veillent a l’enseignement de la jeunesse ;

3. les anciens surveiI獲ent Ies membres de la communaut6

4. Ies diacres s’occupent des malades et des pauvres.

Ainsi trouvons-nOuS a Metz, au milieu du 16eme siecle, Plusieurs ′Z,etites c;coles′′ r劇bm6es, au

domicile des maまtres. D-autres 6tal)lissements du meme genre s'ouvrent dans quelques villages du

Pays Messin, SOuVent tenuS Par des pretres ou des religieux apostats. Chaque communaute r筑)m6e

Se COnfomait aux Ordoma早ces ecclesiastiques du r割もmateur fran9ais Jean Calvin et poss6dait, et

Ce depuis le milieu du 16eme siecle, Sa '一petite 6cole一一・ En cons6quence de quoi, nOuS POuVOnS

a能mer que nous devons cette sp6cificit6 fran9aise a l-Eglise r節em6e.
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Å prese血que nous comaissons la genese de la petite 6cole, mais avant de passer a l tude du systeme

scolaire, SOuS l-Ancien REg血e, eSSayOnS de domer un nom a cette 5cole’dont la duree de vie depasse les

deux siecles et demi, en nOuS rapPelant que des commandements et des signaur ieglaient le derouleme血

des exercices scolaires et que les enfahts 5taient astreints an silence ainsi qu'組exactitude :

L-白cole du silence
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Le Systeme sco量aire

Des la naissance d’un enfant, l-Eglise prenait en charge son ame qu-elle con丘ait狙a mere jusqu甘

l冷ge de quatre ans. Ensuite, elle prenait le relais par un auxiliaire du clerg6 qui se chargeait de son

6ducation religieuse et de son instruction, jusqu-au jour de sa communion, a douze ans pour les

創Ies, a quatOrZe anS POur les gar9OnS.

Ainsi, trOis ans avant l’含ge de raison fixe a sept ans, Cet auXiliaire assurait la fomation de

l-enfant, Principalement du gar9On, POur en faire un chretien 6clair6. Pour les hommes du XVⅡIe

Siecle, ne l’oublions pas ’Z?ratique de la rel導ron et comaissance con諦buent au bonheur des'

hommeS. ′′

L’Eglise consid主re les ’Z,etites Gcoles′′ comme un centre de fomation de chretiens et les maまtres

d-ecole comme des auxiliaires du cur6. Le r6gent d-6cole(]), deuxieme persomage de la paroisse,

assistait aux o縦ces religieux, reVetu d-une soutane et d-un surplis. Le protocole de l-encensement,

au cours des c6r6monies religieuses, reSPeCtait une hierarchie : 1e cur6, le regent, 1e seigneur et, en

demier lieu, 1a communaut6 paroissiale, aVeC Pr6ponderance de l-61ement masculin sur l-616ment

feminin. Le r6gent passait avant le seigneur du lieu.

1蒜謹s蒜豊龍三驚ation de la doctrine chr6tieme, CeS輝ifes edes’’deviement

Tels des anges gardiens physiques, 1es regents leur apprenaient a lire, a 6crire, a Chanter les

Iouanges de Dieu. En leur enselgnant les備品ents dとめlecture et虎l偽ritu7・e∵ i応procuraient a ces

enfants du peuple des avantages temporels non n6gligeables・ IIs les pr争araient a des t釦hes plus

nobles. Ces jeunes, instruits par l-Eglise, lui demeuraient丘deles et constituaient les assises

inebranlables de la Soci6te catholique.

Et les aspirations de la communaute fran9aise, en Cette fin du XVIⅡe siecle? Saisie d-une

immense curiosit6, OPtimiste’elle croit au dogme nouveau : le progres par la comaissance. Un

COnSenSuS S-etablit entre le Clerg6 et le Tiers 6tat : l-obligation pour l-un de recevoir l-instruction et

l’6ducation que se charge de dispenser l-autre.

Les ab6c6daires

Ce groupe d-6coliers ne possedait aucun manuel scolaire. Le r6gent confectiomait une ou

Plusieurs s6ries de voye11es, Sur des cartons de meme fomat, qu-il disposait devant les enfants.
Ceux-Ci apprenaient les lettres par c(則r. Des qu-ils 6taient familiaris6s avec les voye11es, il

COmPOSait une ou plusieurs s6ries de consomes.

Une fois les lettres assimi16es, il concevait, de la meme maniere, un Syllabaire ‥ ba, be, bi, etC・

Lorsque les enfants poss6daient leur syllabaire ala perfection, ils passaient dans le groupe suivant,

Celui des lecteurs. Pour developper leur m6moire, 1e maitre d嶋cole leur apprenait de nombreuses

pneres et les commandements de Dieu et de l-Eglise.

Les Iecteurs

Le traite (2) nous signale que les 61eves de cette classe disposaient d'un petit livre (3). chaque

famille en poss6dait un exemplaire’que l-on se transmettait. Mais comment apprenaient-ils a lire

dans ce manuel?

(l) Nom dome au ma餌e d'6cole dans le Val de Metz. Le ・・Littre・一nous apprend que :旅客ent de village.. J30m, dens

la S疑sse l・Olnan(わあma訪re dt;cole. ′′

(2) Trait6, COnVention entre deux persomes physiques ou morales. II s癌it du trait6 de la communaut6 de Moulins

avec Dominique Bouchy (voir chapitre suivant).

(3) … Petit livre : ′La Ci‘ノi/itc; homestepour /躯t′1‘Ctio7宅みE′狗ns′′ que nous vous domons en hors-teXte
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Au d6but, les enfants syllabaient, Puis petit a petit, fomaient les mots, 1es phrases. Un seu1 61eve

lisait, tandis que les autres suivaient, en Silence. Au signal du r6gent言1 s'arretait et son voisin

immediat reprenait’a l-endroit o心son petit collegue s'6tait tu Et ainsi de suite. Le r6gent

n’intervenait jamais de la voix, mais se servait d’un objet qui rempla9ait son organe vocal : le signal.

Toute une codification sonore et gestuelle pemettait a l-6colier de s-arreter, de se comger, de

recommencer, de continuer, de passer la main, etC. Cette classe d-61eves apprenait le petit

Cat6chisme. L-exercice de la memoire se combinait avec la pr6paration ala vie chr6tieme.

L-enfant ne pouvait passer au stade suivant que s-il lisait a la perfection. L-Eglise consid6rait

llecriture et lletude de la grammaire comme des sciences profanes, inutiles au salut du c血etien, mais

n6cessaires a sa promotion sociale. Quant狙a lecture, C-6tait une science de salut… Elle pemettait,

en effet, a Celui qui savait lire, de suivre les o能ces religieux dans un missel et de sanctifier son

dimanche par de pieuses lectures, au lieu de s’adomer狙a boisson ou a des jeux de hasard (CarteS,

d6s, etC.), qu’une saine morale r6prouvait.

L’effort du regent se portait, aVant tOut, Sur l-apprentissage de la lecture, et l-Eglise ne lui en

demandait pas plus. Le cure, SOn SuP6rieur direct, Venait紺6cole, une fois par semaine, interrogeait

les enfants sur les pneres’Sur le cat6chisme et sur la lecture, S-assurant ainsi de leurs progres sur ces

matieres essentie11es. Les autres disciplines, 6criture, Orthographe et arithm6tique, reSSOrtissaient a

l’autorite parentale et non religieuse.

Les 6crivains

Les 61eves apprenaient plusieurs types dI6criture et disposaient d-un plume d-oie pour chaque

genre. A la丘n de la joumee, 1e r6gent faisait ramasser les plumes et les retai11ait. Sur chaque plume,

il inschvait le nom de l-61eve et sa destination : anglaise, b釦arde, ronde ou gothique・

Comme les ab6c6daires, 1es 6crivains raproduisaient les lettres, jusqu-えla perfection, a Pa正r de

CartOnS que le ma王tre confectiomait. Ensuite, ils fomaient les mots et reproduisaient des textes.

Comme exercice de memoire, 1e petit catechisme, dans le texte.

Les chi鱒reurs

LIauteur du livre La CIvil巌II n-attribue que deux pages au programme arithmetique :

Page 55.’’’物ble Py,thago′竹崎SerVant訪a M“l帥Iication de de妨J70mbres s'inやl錆/短n par /七脇tIt?. ′′

Page 56.’’’物ble `ねN五mc宛tion pour savo扉,?Omb′,e′つantpar nombre qa/epar Ch娩e o" leur vale祐′′

Ce groupe se familiarisait avec l-orthographe, aVeC la granmaire, aveC la r6daction des actes de la

Vie civile, a Partir de documents reels que les enfants ou le maitre apportaient紺6cole. Comme ils

arrivaient en fin d-6tude, a lfage de la communion, ils 6tudiaient le grand catechisme.

Ce programme d’6tudes, que nOuS VenOnS de survoler, en Cette fin de siecle, Su縦sait a toutes les

Obligations 6conomlqueS et SOCiales des enfants du Tiers. Il domait satisfaction aux parents.

Discipline
’’Quiconque ense砂7ait cわmait le fmet, quiconque呼prenait le recevait′′.

Ce vieil adage, rePnS aVeC COmPlaisance par de nombreux historiens, ne COrreSPOnd nullement

a la r6alite・ Bien au contraire. La hi6rarchie catholique interdisait le chatiment corporel et ne

l’autorisait qu’avec certaines resthctions, en demier ressort. E11e exigeait du regent qu'il ′Z?arl∂t

mison′′ aux enfants. En cas d-indiscipline, il devait corriger le coupable avec douceur et charite.

Comme chatiment corporel, elle admettait le coup de ferule, Sur la main gauche. Jamais il ne

devait frapper un enfant dans la colere, ni l埋urier, ni le decouvrir pour ne pas ′′blesseタメSa

pudew′′・ # ne pouvait pas t6moigner plus d-affection al-un qu-a l-autre, ni faire de dif罵rence entre

riches ou pauvres.

La bome tenue et la bome marche de ltecole imposaient aux enfants une certaine regle de

COnduite avec ses obligations et ses interdits. I1 1eur fallait, en effet, aSSister atous les o飾ces

9
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religieux (prieres du matin et du soir, meSSe),均料rendre par c(杉u7” 1es prieres, 1e cat6chisme et

les le9OnS, les reciter pieusement, SanS Pr6cipitation, Se COnfesser d全s l-age de raison, 1es vei11es de

fete. I‖eur 6tait defendu d’a11er VI肋巌cessitc;s’’pendant les cours, de jeter des pierres, de porter

un baton, de se gratter pendant les pneres et pendant les o飾ces. Tout manquement a ces

PreSCriptions entrainait une sanction.

L-6cole durait environ six heures ; trOis heures et demie le matin, et deux heures et demie l-apres置

midi" Ajoutons a cela le temps des pheres du matin et du soir ainsi que celui de la messe. Deux fois

Parjour, le r6gent faisait l’appel et tenait un ’’catalogαe’’des absents qu-il presentait au cure, tOuS les

qumZe JOurS. Entre temps’il avertissait les parents, 1ors de la distribution d-eau b6nite, qu-ils ne

devaient pas n6gliger l’education d-un enfant, qu-il fallait la considerer comme un devoir essentiel et

qu-ils ne pouvaient lui laisser de mei11our h6ritage qu-une bome et saine 6ducation, depassant en
Cela tous les biens terrestres. En cas de r6cidive, le cur6 semomait les parents, en Public ou en

Prive, et POuVait adresser une plainte紺o能cial.

Mora萱e

La morale 6tait tres stricte et tres pudibonde ; nOuS y retrOuVOnS Cette hantise du pech6 de la chair

et de l-her6sie. Le cure ne l-enseignait pas : Ce devoir incombait au regent qui, ne l-oublions pas, 6tait

en contact pemanent avec les 6coliers, tOuS les jours, a l’exception du seul jeudi apres-midi. II

S-infomait aupres des parents si les enfants ne cachaient pas un vice, S'ils n-avaient pas commis

quelque deportement ou quelque action ind6cente. Nous n-insisterons 」analS aSSeZ Sur l-importance

de la distribution d’eau b6nite dans le processus 6ducatif; au cours du XVIⅡe siecle. Lorsqu-il

recevait une plainte des parents, 1e maitre d-6cole prenait l-eleve a part, 1e reprenait, l-exhortait a ne

Plus recommencer ou le sanctiomait,

Mais s-il apprenait, Par un 6colier, que Celui-Ci partageait le lit avec ses parents ou avec une de ses

SceurS, il s’adressait aux parents et leur e可oignait de retirer immediatement l-enfant de leur couche

Ou de s6parer les enfants de sexe different. Dans ces cas precis, il en infomait le cur6.

Le regent surveillait les gar9OnS et les empechait de jouer avec les則1es, fussent-elles leurs

PrOPreS SceurS. L’Eglise interdisait tout jeu entre gar9OnS et珊es. Interdits 6galement la baignade

dans le plus simple appareil ’’en des lieux exposま最la vue du monde′: ainsi que des jeux ′d’une

maniわe indGcente en cet c;tat’’(nudit6). Cette prohibition de la baignade et des jeux, dans le plus

Simple appareil, nOuS d6montre qu’a cette epoque, 1es enfants ne disposaient pas de tenue de bain et

que, Par les fortes chaleurs, ils s-adomaient au plaisir de l-eau, ′′en petit Sdint-JGan ′′・ D-o心tentation

pour les珊es d-epier secretement les gar9OnS en Cette tenue. Mais l-Eglise, Par le truchement du

r6gent, Surveillait les fa・its et gestes de ce petit monde.

Une des grandes peurs de l-Eglise : l-h6r6sie. Pour empecher celle-Ci, 1e Concile de Trente

PreCOnisait l-6ducation et l-instruction des chr6tiens. Pour les peres conciliaires, il fallait extirper

l-ignorance, reSPOnSable de toutes les d6viations doctrinales・ Oui mais… un Chretien, instruit,

POuVait lire des livres interdits. Imprim6s a l’6tranger, en Ho11ande, ils circulaient sous le manteau.

Leur contenu attaquait aussi bien le pouvoir royal que la hierarchie de l-Eglise. Pour iviter la lecture

de ces ′坊oac‘Vais livres′′ 1e r6gent avertissait les enfants et leur demandait de ne lire que les

Publications sortant de l-imprimerie de l-ev台que.p Si, Par hasard, un VOlume n-ayant pas requ

l’approbation 6piscopale, tOmbait entre leurs mains, ils devaient en aviser monsieur le cur6, Seul

」uge en la matiere.

Religion

Le regent enseignai=a pratique et les signes ext6rieurs de la d6votion. Å ces slgneS, les

ParOissiens recomaissaient et l-influence et la griffe du maまtre d-6cole. Des la premiere am6e

SCOlaire, Ce demier indiquait aux enfants la maniere de dire le chapelet pendant la messe. Dうs qu-ils

SaVaient lire, il leur apprenait a prier Dieu dans leurs livres d-heures. Il en ressort qu-en dehors des

PnereS et des chants communs, 1es丘deles ne sachant pas lire recitaient leur chapelet pendant la

ce16bration de la sainte messe.

剛



Le regent instruisait ses 51eves de tous les actes de la piete joumaliere : COmment adorer Dieu au

lever et au coucher, COmment SanCti丘er ses repas en r5citant le b5nedicite et les gr含ces, Il les invitait

a se confesser, des l’age de raison, la veille de toutes les grandes fetes religieuses : Noel, P含ques,

Pentec6te, Ascension et Toussaint. C’est encore le rさgent qui les preparait a bien faire leur premiere

COmmunion, COurOmement de toutes leurs amさes d’etudes. Cet acte faisait entrer les enfants dans le

monde des adultes, mais sous la tutelle des parents, jusqu’a千含ge de la majorite.

Lors d’un recensement, en 1 753, les adultes y figurent sous le vocable ’’comn宅unians’’. Ce qui tend

a demontrer notre assertion : apreS la premiere communion, les chrさtiens quittaient de血nitivement le

monde de l’enfance. Le r6gent veillait a ce que les eleves ne prissent pas la mauvaise habitude de

b含cler le signe de la croix qu’ils faisaient a longueur de joum5e,

Comaissant le systeme scolaire de l’Ancien R6gime, interessons-nOuS a la persomalite du r6gent.
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Le R6gent d-Eco量e

Passons a l’6tude de ce persomage, a可Ourd’hui quelque peu oublie. Pour ce faire, analysons le

trait6 conclu entre la communaute moulinoise et Dominique Bouchy, le 28 juillet 1790.

Pemettez-nOuS une remarque: Cette COnVention, qui date de la fin du siecle, Vaut POur tOut le

XVI11e siecle et le siecle pr6c6dent.(Doc. NO 2)

’色tzn mil sqt cent quatre vi77gt d訪le vingt huitjuillet. ’’

Ce genre de r6union se d6roulait le dimanche, apreS les vepres, SOit a l’eglise paroissiale, SOit au

PreSbytere. Verification faite, 1e 28 juillet 1 790 ne tombait pas un dimanche mais un mercredi... O心

eut-elle lieu?. L’abbe Jean-Fran9Ois Jenot, Cure de Moulins, Siegeait a l’Assemb16e nationale, en Ce

mois de juillet : ni sa signature, ni celle du vicaire de Sainte-Ru能ne, 1’abb6 Nicolas Tourelle qui

assurait l’int6rim, ne figurent au bas du trait6. Par cons6quent, 1a reunion se deroula dans l’eglise

Paroissiale, 1e presbytere 6tant ferm6, en l’absence des abbes Jean-Fran9Ois Jenot et Nicolas

Tourelle.

A l’6poque, tOute r6union de la communaute 6tait proclam6e par voie d’a能che appos6e au portail

de ltglise, et le desservant l’amon9ait en chaire, au mOment du pr6ne. Hal)ituellement, 1e cur6

Participait a ce genre de delib6rations et transmettait le dossier du candidat au secretariat de

l’6vech6. Celui-Ci examinait la candidature. Apres acceptation, il inscrivait le nom du postulant,

Suivi de certaines remarques, 1e cas 6cheant, dans le registre des approbations et en informait le cur6

de la paroisse, Par lettre. Le processus de l’approbation se d6roulait vers la fin du mois d’avril ou au

debut du mois de mai et se renouvelait, dans chaque communaut6, tOuS les ans ou tous les trois ans.

AIors, POurquOi ce retard, en Cette am6e 1790? L-al)be Lhuillier meurt le 13 mai 1790. L’al)b6

Jean- Fran9Ois Jenot prend possession de la cure, des le 18 du meme mois, mais continue de

S’occuper de Chesny, SOn anCieme paroisse, en Outre, il siege a l’Assemblee constituante. Tous ces

facteurs - 1a maladie de l’ancien cure, PulS Sa mOrt, 1a nomination du nouveau desservant, Sa

PreSchce狙’Assemb16e, Sa meCOmaissance de Moulins - eXPliquent ce d6calage, Au cours d’un bref

S句our dans notre vi11age - Simple corjecture - il doma son accord pour le renouvellement du trait6

de Dominique Bouchy, qul eXer9ait son art depuis dix-SePt am6es, a la grande satisfaction des

Moulinois. Assembles en ce 28 jui11et 1790言Is ne procederent a aucun vote et renouvelerent leur

COn丘ance au regent.

Supposons, a Pr6sent, que la communaut6, au lieu de reconduire le contrat, d証se prononcer sur le

Choix d-un ou de plusieurs candidats. Le recrutement se faisait alors par un concours, Suivi d’une

6lection a la ’Z?lu7メali履くカs voi浩

Systeme d6mocratique qul Permettait aux parents de choisir le mei11eur r6gent pour l’6ducation et

l’instruction de leur prog6niture. Lors du concours ou meme dans le cas d’une candidature iso16e,

Chaque postulant presentait un 6chantillon de sonβ6criture, un Certi丘cat d句titude, d61ivre par le

Cur6 de son ancieme paroisse, et Chantait devant l-assemb16e communautaire. Ces tests pass6s, elle

proc6dait ensuite a l’election.

Dans le choix de leur r6gent, entrait un parametre que nous ne saurions negliger : 1’aspect

religieux. Le r6gent portait le cheveu court. La hi6rarchie ecc16siastique lui interdisait toute fantaisie

dans le vetement, En e節et, dans un mandement, un eVeque raPPelle que leurs habits doivent 6tre

’’mOdestes, SanS Vanitc5s ni l缶G7~etds’’et que le port de la cravate leur etait interdit. Par cravate,

entendons un morceau d’etoffe de qualit6 faisant le tour du cou, nOu6 et flottant au dessus de l’habit.

Seu1 6tait autoris6 1e porte-COllet, Ou rabat. D’un maintien ’句解ble et humble’仁Is se devaient d-etre

’’7唾Ids en leu7‘S∴COnVe71鋤tions czβJ? que leu7岬ejXe17?ples coJ雄I71宅ent et /7e (影meJ7teI7t paS Ce qu偽

eJ宅Seゆ1e′1t’’.
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Au maintien que l’on exigeait des regents, PaSSOnS auX interdits et a la discipline que leur

imposaient et l’Eglise et leur fonction. Cette demiere, incompatible avec d-autres, telles que

PrOCureur-Syndic, joueur de vioIon, Cabaretier, etC.

Dominique Bouchy, en Plus de son empIoi, remPlissait l’o綿ce de gre節er de l’assemblee

municipale du village de Moulins, et Ce, depuis le jour de la Toussaint de l’am6e 1787, jour de son

election. II cumulait les fonctions de gre飾er de l’assemblee municipale avec celle de gre鉦er de la

justice selgneuriale. L'Eglise recommandait aux regents de ne prendre que des empIois dignes de
leur condition et de ne pas rester dans l’oisivete, ’′n諺re虎tous les l,ice生pendant la vacance

SCOlaire qui durait quelque six mois.

Les regles de vie int6rieure que leur imposait le clerge ressemblaient a celles recommandees a

tous les pretres de paroisse, La joun6e commen9ait par la priere du matin, Suivie d’une m6ditation

Sur leurs faiblesses pa正culieres. Au cours de cette meditation言1s prenaient la ferme resolution de

les corriger, durant la joumee qui se terminait par la priere du soir et par un exanen de conscience.

Qu’ils accomplisse血ou non ces devoirs relevait de leur co誓Cience. Astreints a une certaine

Pratique religieuse言Is devaient se confesser a leur cure au momS une fois par mois et ne laisser

PaSSer auCune fete religieuse sans recevoir la Sainte Eucharistie, apreS S’y etre 〔愉me血prさpares,

Quant a la discipline, ils ne pouvaient pas s’absenter de la paroisse sans la pemission de leur

SuPerieur immediat, 1e cure, ni assister aux banquets de noces, ni fr5quenter les cabarets, ni rczvoir

de commerCe aVeC des j2?mmeS, des flles, des jeunes gens vicieux et 〔影rgg16s.∴ ni pratiquer les

jeux de hasard (cartes), 1a chasse, ni participer a des ’′cわnses publiqz/eS meS16es dGs deux sexes… ’’

(ce demier interdit valable pour tous les paroissiens). IIs se devaient d物e sobres南郷leur bo加e et

ma7轡浩

Grace aux registres paroissiaux, nOuS SaVOnS que les r5gents se mariaient et avaient, en Plus de

leurs occupations, la charge d'une fami11e. L-Eglise leur pemettait-Elle de rester c51ibataires? Nous

repondons par la negative… En effet, dans le ’RegisZ7.e d句やrobation虎ma紡es’一, 1e secretaire de

l’evech5 du diocese de Metz dome son accord pour le renouvellement du traite d’un regent, mais

avec la restriction suivante : ng Charge de se marier dons l七z7?n6e’† Condition sine qua non : il

nSquait, en effet, de perdre sa place de r5gent. Nous pouvons en conclure que la hierarchie

Catholique admettait le celibat pour un nouveau promu, mais l’obligeait, SOuS Peine de renvoi, a Se

marier, dans un d6lai qu’elle leur imposait. Et Dominique Bouchy se confome a cette regle, PulSque

SOn 6pouse A皿e Hemier, ag6e de 33 ans, meurt, le 4 novembre 1777, et qu’il convole en justes

noces, des le 7janvier 1778, SOit deux mois apres le d5ces d’Ame. (Doc. NO 3)
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一’… Le P7メ@rocureu7) 〔ねIa comlnune…むrOCureur Syndic : une fonction incompatible avec celle de

regent). Mais quel r61e jouait ce persomage : Tresorier-Payeur, il percevait les imp6ts de la paroisse

et payait ses cr6anciers ; il convoquait les assemb16es municipales, COnServait les archives, 1evait les

imp6ts, 1a milice et les corv6es. Il assurait la police du village, Sauf a Moulins, PulSque nOtre

Selgneuhe poss6dait sa haute, mOyeme et basse justice qul aSSumait les pouvoirs de police. De ce

fait, il existait, dans notre paroisse, un ProCureur五scal ou procureur d’o鉦ce, O鉦cier de judicature et non

de municipalit6. Rq壷sentant les int窮ts du seigneur, il exerg坤le mi正stere public. R61e comparable,

mais a une 6chelle moindre, a Celui de procureur du roi dans une ∞ur SOuVeraine dejustice (parlenent)

AIors, POurquOi cette incompatibilit6 entre l’6tat de prooureur-S)mdic et celui de regent? Nous

devons classer ce demier parmi les privi16gi6s. Exonere d’imp6ts, il ne participait pas a la milice,

n’etait pas astreint aux corvees ni au logement des‾gens de guerre, Il ne faisait pas partie de la

COmmunaut6 villageoise, mais nous devons le consid6rer comme un salahe de celle-Ci. La pr6carit6

de son empIoi ne lui permettait pas de repr6senter la paroisse. En effet, i1 6tait lie par contrat, et un

Simple malentendu pouvait le faire renYOyer. Et surtout, il ne tirait pas son origine du village. Tous

CeS details que nous venons d’6numerer expliquent cette incompatibilite de fonctions.

Attardons-nOuS quelque peu, aVeC VOtre Pemission, a Ce d6tail : nOuS devons le consid6rer comme

un salari6 de la communaute. Certains auteurs n’hesitent pas a le placer au meme rang que le p釦re

COmmunal, Ce domestique aux gages des paroissiens. Essayons ensemble de di館主rencier ces deux

’’enやlの′C5s municセ,au浩

Le iegent jouissait d’une grande consid色《ation et beaucou〕 de parents mettaient en lui tout leur eapolr

POur dever le niveau social de leurs enfants, POur en faire des procureurs, des 6chevius, des pr蝕es ou

POur les pr包)arer auX grandes 60Oles. De briⅡahts sし直s, ne l’oublions pas, SOrtirent de ces ’Z?eガ触C;co履

de canpq§叩e’’et font homeur aux rege加s. Certains esprits, que l’on dit ’t±c宛かお’: s’opposaient a la

SCOlarite des enfants de la canapagne. Ne doit-On Pas a Voltaire cette phrase c61ebre :

’鋤bi qui cultive /a terre, je vous prc;sente requGte pour avoir des manαuVreS et

nonくねs clercs tonsur(お′†

Cette sentence, qui tient du paradoxe, illustre a mervei11e l’e餌cacit6 du syst全me 6ducatif; dispense

par les r6gents sous la houlette de l-Eglise. La renommee dont ben誰ciait le ma王tre dtcole, COmme

toute medaille, POSS6dait son revers. Contr616 par les familles, il restait sous la surveillance des

ParentS. En cas de faute, 1a communaut6 1e citait devant son assemb16e et lui infligeait une sanction

PrOPOrtiomelle a la gravit6 de cette faute : un bl含me, une amende ou son conge, apreS un d61ai de

Six semaines ou de trois mois ; d-o心1a pr全carite de son empIoi. Mais, avantage POur la paroisse ‥ il

ne pouvait pas, en e任もt, S’endomir sur ses lauriers. Passible de renvoi, au meme titre qu’un simple

domestique, a Ce niveau seul se situe le point de convergence entre la fonction de iegent et celle de

Patre. Et celui-Ci n’existait que par celuiha. Expliquons-nOuS.

Beaucoup de parmts, dans nos canpagnes, n’envoyalent pas leurs enfants suivie les ∞urs de la T,etite

C;cok’? ne payaient pas l’6∞1age部au iegent, SOuS PreteXte qu皿1eur fa11alt, avant tOut, SauVegarder leurs

楊es'#au浩Les pr鏡res des paroisses rurales, euX-memeS issus de la campagne, Se trOuVaient paralyses par

l’arguneutation de leurs ouailles et en infomaient leurs supeneurs, Les parents dont les enfants ne

froquentaient pas les cours risquaient, ne l’oublions pas, une Peine d’ex∞mmunication ou d’interdit. Mais

la, nOuS nOuS trouVOnS devant un cas de force m劉eure : en CeS P鮎,Odes de disette, il fallait bien

SauVegarder les伯es#a肋’’. Les enfants d6chargeaient ainsi les parents d-une tache absohate. Mais

l’Eglise n’admettait plus l’image bucolique de Jeame, la Lorraine, Priant et fila血t, tOut en gardant ses

brebis. Elle exigeait que chaque paroisse, SOuS Peine d’interdit, embauch釦m p釦re rinunere par la

OOmmunaute, et que les parents, d6charg6s de ce souci, enVOyaSSent leurs enfants dans les ce血es de

fomation de chr触ens qu’etaient les petites 6coles. Suprdrle SageSSe…

L’Eglise sauvegardait ainsi les ’’bestiau二X” et les釦nes de ses ouailles. Autre avantage, Certains

habitants (notre cure, Par eXemPle) poss6daient leur vache, qu’entretenait et menait paitre le vacher,
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am61iorant ainsi leurs revenus. Nous citons notre desservant parce que sa vache contrevient aux

reglements de police relati鰹ala divagation des animaux. Unjour, en e節句en revenant de la p釦ure,

1e patre paroissia1 1aisse s’echapper la ′′脇che虎monsiec/r le cu毒′′.

Ne nous cachons pas les inconv6nients ou plut6t l'inconv6nient m勾eur d-un tel systeme. Au cours

des plaids amaux, 1e seigneur de Moulins, mOnSieur de Fabert, fixait le contingent du cheptel

Villageois, d6volu a chaque paroissien, eu 6gard a sa ft-nCtion ; Ce qui domait :

> le laboureu7: S訪bGtes d comes et vingt brebis ;

> le vゆ7erOn, deu bGtes d cornes et vingt brebis ;

> /e manα,uVre , une bGte d cornes ets訪brebis.

Chaque habitant devait respecter son quota d’animaux. En cas d’infraction, 1a justice selgneuriale

COn丘squait le surplus, SanS a血e fome de proces.

Notre paroisse possedait donc son p含tre ainsi que son taureau. La presence du p釦re impliquait une

Obligation scolaire pour les petits Moulinois. Mais pourquoi cette obligation scolaire? Revenons au

Concile de Trente…

Pour les peres conciliaires, il ne faisait aucun doute que la rapidit6, aVeC laquelle s-etait propagee

la Refome, trOuVait son origine dans l-ignorance crasse du peuple c血6tien :

’脇quons-le, instmisons-le, Gclairons-le, et nOuS le mettI・OnSくわnGme dt;carter

lesかonやeries qui ltzssaillent虎/OuteS pa融当

’Nbus, Mあ・e et q筋ciers munic互)aur de Mb初in lez克観z… ′′

Ce document date de丘n jui11et 1790. La societe fran9aise se trouvait alors en pleine mutation, et

les o飾ciers munlCIPauX qul renOuVellent le traite de Dominique Bouchy representent les o綿ciers

de municipalite ’’nouveau style’一, COnfom6ment aux d6crets d-aoth 1789; donc 61us au臆SCrutin,

m匂Ohtaire.

’’… d l匂存,t dej読7メe un #aitG de continuitG d′鋤e7でice… ′′

Habituellemeht, les contrats entre ∞mm皿anteS et ieger血se signaient ou se renouvelaient a la Saint-

Gecnges (23 avril) ct prenaient丘n, 1’an6e suiva血fe, ala m鉦1e 6poque. L-ecole debutait ala Sai血-Remi

(1er octd〕re) ou ala Toussaint ct血rissait a Paques (22 mars au 25 avril) ou狙a Saint-Georges, Cette

flexibilite pemettait aun ∞mmunauteS Paroissiales d-organiser les vacances scolaires, en fonction des

travaux saisomiers. Dans une paroisse viticole comme la n6tre, nOuS VOyOnS mal l-6∞le dさbuter le ler

OCtObre, alors que les vendanges ne sont pas teminees, VOire ∞rrmenCdes.

Pour en revenir an trait6, les nouveaun reaponsables de la municipalite se mettalient en place et, une fois

en place, 6tablissaient un ∞ntrat, en bome et due fome, entre Dominique Bouchy et la communaute;

mais un oontrat de con血uite puisqu-il stipule

′′… Suivant les cla据eS et COnditio,7S insGrGes `九J?S les t′~ai癌qui /ui ont c綴

Ci-devantpassc;s paJ弓a communa疎;… ’:

et precise
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’’…de continuer la ditefmCtio77 aVeC laj綴l巌que nous avons recon77u S勧′e

acquittc;jusqu t主cejour… ’’

Notre regent se trouvait donc a Moulins d印uis plusieurs am6es ; depuis l-am6e scolaire 1 770-7L

Il devait domer entiere satisfaction : en effet, 1a communaut6 1ui renouvelle son contrat一一・・・ pOur

trois amc;es' COnSGcutives… ′′・ Chose 6tomante, qui denote la confiance entre les parties, le traite

debute et se temine en pleine am6e scolaire :一一… qαi commenceront d N諺/prochain pourfnir d

pareiljour… ’’・ Qu’en ressort-il de ce contrat? Dominique Bouchy se plaisait a Moulins et les

Moulinois recomaissaient ses competences.

’’・・・ etj2,nCtions de chanか・e, M窃guillier et脇紡e dt;cole… ′′

Tous les iegents des villages mosellans et lorrains cum血aient ces trois ft〕nCtions. Dominique Bouchy, en

plus de celles-Ci, exerCait les changes de gre能er de la oommunaute et de gre鯖er de la justice seigneuriale.

Mais d印uis la suppression des justices selgneuriales (article 4 des d6cnets du mois d'ao龍1789) :

’’toutes lesjustices seゆ7euriales sont s卿rlmeeS SanS auCune inくねmnitき… ′:

il perd son statut de gre能er de justice ; SeS reVenuS en Subissent la r6percussion.

Il respectait, nOuS le voyons’1es recommandations de la hi6rarchie ecc16siastique, en ne Prenant

que des fonctions dignes de son rang. Ces di節erents empIois nous doment une idee de l-importance

de ce persomage dans la societe du XVIⅡe siecle. Pr6sent dans toutes les manifestations religieuses,

i1 6duquait et instruisait les enfants, il assistait aux d61ib6rations de la communaut6 et en dressait les

COmPteS-rendus, il comaissait toutes les a餓Iires judiciaires...

Mais revenons ala fonction de chantre. Avant de passer un traite avec un candidat incomu dans la

ParOisse, 1a communaut6, du moins l-assemb16e qui la repr6sentait, eXigeait qu-il chant釦devant elle.

Dans les criteres du choix d-un r6gent, 1-organe vocal prenait une importance non n6gligeable. Mais

POurquOi cette importance?

Pour le clerg6, 1e chant revetait un caractere sacre et rehaussait la solemit6 d-une ceremonie

religieuse. Pour la communaute paroissiale, Priv6e de spectacle, 1es o触ces dominicaux chantes -

mais bien chantes - tenaient lieu de divertissement. En e節et, 1一五glise, au XVlleme siecle, interdisait

toute distraction commune entre les deux sexes. Entraient dans cet interdit, 1es danses publiques
’枕eslあdes de桝SeXi。S’: 1es ′’crおnes'’’ou veillees noctumes一一o心Ies garfOnS et les /紹es'

S宏SSemblent’仁a publication des ’’valentines’’ou 72zssenottes′」 Dans un mandement du 4 ao宙1 730,

Monseigneur du Cambout, duc de Coislin, raPPe11e que l-Eglise interdit ce genre de distractions. La

non-Observation de ces regles pouvait entraまner une penitence publique ou la privation des

SaCrementS. Comme tout scandale (faute publique) occasiomait une r6paration publique,平euX

Valait 6viter la mise au pilori. Que restait-il com‡ne divertissements aux habitants des paroISSeS

rurales? La messe dominicale et les vepres. Aussi exigeaient-ils qu-elles fussent bien chant6es, et

toute la paroisse, POur ’与e肇句uleI当participait a ce chant.

Pendant les o鯖ces, le r6gent se tenait dans le chceur, au lutrin, et Ce, depuis 1754, date de la

restauration de ltglise. Auparavant, il se tenait dans la nef; entre le balustre et le banc de monsieur

le cure et celui des 6chevins.

Depuis le lutrin, il ieglait les dialogues des paroissiens avec le pretre, au COurS des messes basses.

Lors des messes dominicales ou solemelles, il chantait l-introIt, 1e graduel et dirigeait les丘deles en

altemant le chceur des hommes et celui des femmes, quand ils chantaient le Kyrie, le GIoria, 1e

Credo, le Sanctus et l’Agnus Dei. Il teminait l’o能ce en entomant le ′Do117iJ7e, Sal脇nc方c 7.egem

nost硯m… ′′ et entra王nait l-ensemble de la paroisse, O能ciant, hommes et femmes, qui, d'une seule
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VOix, demandaient a Dieu de prot6ger le roi. Au cours des vepres, 1a communaute paroissiale

PSalmodiait en altemance, et le r6gent veillait a ce qu’elle respect含t, a Chaque verset, 1a mediane.

La fonction de chantre exigeait, POur Ce grand-maまtre des c6remonies, en Plus d-une be11e voix,

une comaissance musicale assez approfondie. Et cette comaissance, il la transmettait aux enfa.nts

ainsi qu’aux adultes. Il formait les 61ements moteurs qui entra壬naient l-ensemble de la paroisse. Une

fois par semaine, CeS PerSOmeS, hommes et femmes, Se r6unissaient chez lui ou dans la salle de

Classe, 1e soir, et il leur faisait r6p6ter les chants liturgiques du dimanche suivant. La contribution de

CeS adultes se reduisait a l’huile pour l’eclairage et a quelques b命ches pour le chauffage. Quant aux

enfants, i1 1eur enseignait le plain-Chant, Pendant une demi-heure, le matin, et Pendant le meme laps

de temps, 1e soir, au COurS de l’am6e scolaire. Cette demi-heure se pla9ait a la宜n des cours. II

Suivait avec interet les 61eves les plus doues et les invitait a chanter au lutrin, 1e dimanche, en SeS

lieu et place. Les parents tiraient une 16gitime宜ert6 de voir et d’entendre leur progeniture executer

un soIo devant la communaute paroissiale. Au cours des c6r6monies religieuses, il notait les fautes

COmmises par les enfants et les reprenait a ltcole en demandant, Par eXemPle, de traまner a ceux qul

Se Pr6cipitaient et de se pr6cipiter a ceux qui traまnaient. Bref ! il exigeait que toutes les voix

S’accordassent entre elles pour n’en faire qu’une seule.

Il dirigeait 6galement les enfants de chceur et les preparait a bien servir la sainte messe. Mais cette

responsabilit6 incombait au marguillier. Aussi, 1a traiterons-nOuS aVeC Cette fonction ainsi que la

retribution allou6e au chantre. Et sans plus attendre, abordons la charge de marguillier en

COmmen9ant Par Sa d組nition :

’La坤ue, Cha7gG de l杭加cinisかation (Zes revenus d短ne /あrique, il rGgfoit les

tar班c融bancs d優Iise,虎s inhun脇tions, nOmmait le chantre et le bedeau, aVait

la garみaγeC le cu毒, Cha cIc5s et dおOrnementS d孝glise. ’’

Une remarque s’impose : Cette d〔温nition s’applique a une charge de marguillier dans une paroisse

u血aine. Dans les petites paroisses, COmme la n6tre, eXistait-il un bedeau? Nous r6pondons par la

negative. Dans les registres paroissiaux, nOuS ne renCOntrOnS auCune mention d’une persome

d6ced6e ayant exerc6 cette fonction ni celle d’un enfant dont le pere aurait 6t6 bedeau.

A Moulins, COmme ailleurs, 1e marguillier ne nommait pas le chan血e puisqu’il cumulait ces deux

O能ces avec celui de r6gent.

R6glait-i=e tarif des bancs d-6glise? Nouvelle n6gation. En effet, 1e cur6 et les fabhciens seuls,

d6teminerent, en 1765, 1e prix et l’emplacement du banc de la fami11e de Fabert. Dans un autre

document, date de 1 771 , 1e cure ne mentiome pas l’intervention du regent dans la determination du

Prix d’un banc, destin6 au sieur Fran9Ois Boutiez.

La charge de marguillier impliquait l’administration des revenus d-une fabrique et la丘xation des

tari癖des o能ces religieux. Sous l’ancien R6gime, 1es revenus d’un cur6 se composaient de deux

Parties : 1’une fixe et l’autre variable. La partie丘xe, VerS6e par les d6cimateurs, r印r6sentait le

b6n組ce attache a l’eglise et revenait au desservant. Quant a la partie variable, apPelee casuel, elle

Se r6partissait entre la cure, 1a fabrique, 1e marguill王er, 1e chantre, etC. Pour ses fonctions de chantre

et de margui11ier, 1e r6gent percevait environ le tiers du casuel, tributaire du nombre d’0能ces

religieux soumlS a Palement.

En 1 789, l’Assemb16e nationale supprime le casuel, confomdnent aur d6crets du mois d-ao枕, article 8 :

’Les droits casuels cねs cw7壱s cねcanpqgr3e SOnt S章解タ7im㌫ et cesseJOnt d勘でpの広

auÅS'it∂t.. ′′

Dans le traite, PaSSe entre nOtre municipalite et Dominique Bouchy, 1es deux parties tiemeIlt COmPte de

Cette SuPPreSSion, PulSque le traite stipule
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’’… Pou7′ 7iet7菊ution (カquoi (des trois fonctions) nol/S S'#Sdit maire et c筋cie71S

munic互タa砺SuSd融, nOuS nOuS Ob嬢-eOnS d lui pの,er en 〔ねu temes cZgau et

O7窃naires, Salroir moi巌d宛S上尾an B(やtiste et ltzu存・e mOi巌d N諺l de chacune

anndeねsomme虎cent cinquante livres… ’’

A pr6sent, enum6rons les devoirs et les t含ches qul mCOmbaient a un marguillier de paroisse rurale,

et pour ce faire, r6ferons-nOuS au trait6 :

2O - TGnir l優Iise le plus prc2p7・epOSSible et avec dGcence, d)′ 7′唾onみe toutes les

messes et autJセS q筋ces qui s)ノC鑓breront et chanteront.

3○ ○ Sonner lAngr紡s /roisjbis lejour ainsi qu’il est d履Sage.

4○ ○ Blanchir les linges qui servent d ladite gg杭e… ’’

Voila ce que la communaut6 exigeait du regent, en tant que Chantre-marguillier. En bref;

l’obligation se r6sumait en trois points :

>　s'erVice divin,

>　nettetG (カl優Iise,

>　sonnerie;

que nous allons developper.

Service divin

Nous ne nous 6tendrons pas sur le chant, Puisque nous comaissons ses obligations dans cette

discipline. Mais revenons aux enfa′ntS de chceur. En regle gen6rale, 1eur nombre s’61evait a quatre.

Nous relevons, en effet, dans l-inventaire des biens du culte :

’∴. quatrepetites aubes avec leu7′ SOutane rOuge et leur ceinture… ’’

Pour pouvoir disposer de quatre titulaires, 1e r6gent formait huit a douze enfants a servir la messe

et les dif掩rents o縦ces religieux. Il leur apprenait a bien faire, et en temPS VOulu, g6nuflexions et

inclinations. Les paroissiens voulaient qu’il leur o館主t un beau spectacle. Deux sens y participaient :

1’ou千e, Par la beaut6 des chants, et la vue, Par les lumi主res, Par la blancheur du linge, Par les couleurs

Chatoyantes des omements sacerdotaux amSl que Par l-evolution des enfants de chceur et du pretre.

Quant aux enfa,ntS qui assistaient aux o触ces, il en avait l-entiere responsabilit6. Il les rangeait avec

Ordre, 1es surveillait et les empechait de rire, de parler, de se frapper ou de se bousculer. Et ceci,

tous les jours, le matin (priere du matin et messe) ,1e soir (priere du soir). Le dimanche, en Plus de

la messe paroissiale, 1es enfants suivaient les vepres et le catechisme. Il faisait l’appel et notait leurs

absences.

Au cours des o能ces divins ou lors de l-administration des sacrements, 1e r6gent portait une

SOutane nOire, un SurPlis et se coi餓Iit d’un bomet carr6. Auparavant言1 preparait le n6cessaire a leur

C616bration : 1e pain, 1e vin, 1’eau, 1e feu, 1’encens, 1e luminaire, 1es cierges, 1es livres, 1es omements,

Selon la couleur du jour. Tous les matins, il a11umait la lampe devant le Saint Sacrement.

II conduisait, et nOn le cur6, les pnereS COmmuneS : Celles du matin et du soir. Et, en CaS d’absence

du desservant, il appelait un des cures du voisinage pour l’administration des sacrements.
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Nettet6 de l-6glise

Chaque samedi’apreS l▼6cole, 1e r6gent balayait l-6glise ou la lavait, 1e cas 6ch6ant. I1 6poussetait

les autels, 1e confessiomal, 1es tableaux, 1es statues, etC. Il r6curait les bassins et les burettes, SanS

Oublier la sachstie. Il ratissait les a116es du cimetiere et arrachait les mauvaises he血es. Dans cette

t含che, les enfants lui pretaient leur aide, Participant ainsi a la propret6 de leur 6glise. Le dimanche,

1a communaute p6n6trait dans un lieu de culte propre et en tirait une certaine丘ert6.

Le marguillier avait la garde du cimetiere et de l’6glise. D6tenteur des c16s, aVeC le cure, il en

assurait l-ouverture et la femeture aux heures convenues. Aucun animal ne devait profiner ces lieux

Saints, Plac6s sous sa protection.

Il entretenait les linges d'autel et les amidomait ainsi que les aubes et les surplis" Cette t釦he

devait etre du ressort de son 6pouse. En 1 792, Dominique Bouchy r6clama une augmentation de son

traitement de marguillier :

’’…脇a聴Si ltzugmentation `寂savon et ami〔カn que le dit Bouc砂est oblj衰;虎

〆umirpour le blanchissage (癌Iinges d優椋e a均uel il est attenuくね佃ire, qu′il

y a nomblメe dtzm養s que cette augmentation ex;Orbitante a lie均et q初I n宏pas

encore rGclamGe… ′′

Il tenait l’inventaire de tous les otljets, meubles et linges de la paroisse et sounettait a la剣〕hque

l’achat d’un article us6 qu’il fa11ait renouveler.

Sonnerie

Au XVⅡIe siecle, 1-activite vi11ageoise s-adaptait au rythme des saisons et la cIoche caden9ait la

Vle JOumaliere. Avant sa mise en service, 1’archipr台tre la b6nissait au cours d-une cer6monie. Tel un

etre humain, elle entrait au service de Dieu, aPreS avOir requ la caution de ses parrain et marraine

dont elle portait le nom・ Aussi ce caractere sacre lui conferait-e11e une certaine pulSSanCe maglque :

’Ltzimin sacrt§’’- Selon Rapha51 de Westphalen一’tOアリu7イe宛ねnpae et lb7tZge,

C#tou7me la grG/e et met en f諦e履maんzc#e虎peste. Phil転,e de 7優ye#lks not/S

`班,rend que lbn sonnait nuitam,nent au printeJ7やS短cわches en vo履e qβn de

prおe7γe′・捗昭,geJ$広重搾s et嵐cuhures ch高放asかeuses gelc;es noctumeS. ′′

Qu’attendait, en 1 790, 1a municipalit6 moulinoise de son r6gent?…撃onner l′angGlus毎o話力is

lejour, ainsi qu’il est祝,Sage‥" ’’Une vieille tradition exigeait que le r6gent som釦la cIoche pour

6carter, en CaS d’orage, tOut danger de foudre et de grele et, au Printemps, en CaS de弟~OidwI・e

extrGme′′ les gelees devastatrices. AIors pourquoi cette exigence ne figure-t-elle pas dans le trait6?

Pour une raison bien simple ‥ un arret du Parlement de Metz, date du 20 septembre 1784, interdisait

la somerie des cIoches pendant l’orage et pendant les p6riodes de froid. Avant ce備e date,

Dominique Bouchy et ses predecesseurs se devaie巾, de jour et de nuit, de prot6ger, Par la somerie

des cIoches, ]es paroissiens contre les m筑its de la foudre, de la grele et de la gelee.

Le marguillier amon9ait les bomes et les mauvaises nouvelles, Par une SOmerie appropnee ‥

r6union des assemb16es, O能ces divins, bapteme, manage, agOnie, mOrt, enterrement, incendie, etC.

A l-agonie et a la mort d-un paroissien, un tintement de cIoche avertissait les villageois et les invitait

a la phere. Cette somerie ne pouvait pas avoir lieu de nuit声pa正r de huit heures de relevee,

1’hiver, et de neufheures de relev6e, l-ete.

Voyons maintenant la position de l'Eglise’en matiere de somerie. Un seul interdit : le r6gent ne

devait jamais ’’ca高/lon,7e7・ dt血s prQ佃nes su,弓es cloches qui ne so/7t bchites que pour j演re

′etentiJ弓es louaJ7geS de Dieu. ’’
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Durant cette p6riode, 1es enfants宜6quentaient llecole ’’tous lesjours de l七zm6e, eXCq,tC5 lesjours

de #te et les jeuみ年yprお-midi’’. Une remarque s-impose, Les fetes se limitaient a deux jours :

Noel et la Circoncision・ Si ces JOurS de fete mobile ou leur veille ne tombaient pas un jeudi, 1es

6coliers ne b6neficiaient pas de leur demiioum6e de conge hebdomadaire. Quant a la fete du saint

de la paroisse, elle 6tait report6e au dimanche suivant :

’’… SanS y COnやrend〆e /a Jie妨bution de chacun das eJ狗nts q初I insかuim, C机isGs

en quaz7,e Classes; hepremiere en lA, B, C, d raison de /rente so応, CeuX ho瑠du

petit /il,re d quarante so亙ceαX qui c;crivent d fゆis liw.es et ceux qui seront

SuSCqtibles des rおIes d宏rithmc;tique, quatre livres… ’’

Malheureusement, nOuS nOuS Situons Ioin de la gratuite de l’enseignement de la grammaire,

COmme l’exigeait le concile de Trente. Les biens de l’Eglise, ne l'oublions pas, Se COnStituerent, au

COurS des siecles, graCe a des legs de pieux lalcs, qui les destinaient soit aux soins des malades, SOit

紺6ducation de la jeunesse. En ce XVⅡIe siecle, 1a masse des revenus detoun6s de leur destination

Premiere se r6partissait entre une centaine d“individus, issus des grandes familles de la noblesse,

nommes par le roi et plus enclins a pr6server les privileges de leur caste qu-a promouvoir les jeunes

talents des enfants du Tiers 6tat. Si beaucoup de grands hommes sortirent de ces Z,etites c;coles′仁e

m6rite en revient aux r6gents ainsi qu’ala communaut6 qui en supportait la charge financiere.

La r6tribution du r6gent, bas6e sur le nombre d’enfants compris dans chaque classe, Se nOmmait

l’6colage, a la charge des parents. L’6cole, COmme nOuS lねpprend le traite, Se divisait en quatre

groupes d’eleves que l’on definissait ainsi :

> 1e premier　: 1es abec6daires

> 1e deuxieme　: les lecteurs

> 1etroisieme　: les 6crivains

> 1e quatrieme : 1es chi餓℃urS.

Rappelons, a Pr6sent, 1a丘nalit6 de l'ecole, au XVⅡIe siecle, et rePrenOnS les exhortations des

eveques de Noyon, Fr. de Clemont et J-Fr. de la Cropte de Bourzac :

’Laj2,nCtion虎r蜜?nt eSt un C明坤i qui regaldeわsalut 〔ね最meS, Cわnt une seule es't

ph/S preCZeぴe que le mon(ねensemble. Les c;coles s'Ont les premiG7‘es maおonsくね

霧霧霧慧霊詰霧影霧霧島綾‡霧n訪
Les e′狗n応lenr sont coJ雄ds pour inやJ?mer fa cminte de Dieu (わns /eu7嶋Cαurs;

qut‘n 4ge Jende rend doux, dociles et c∠pables de recevoil′宛semence虎めutes les

Ve7勃S Ch7宏iennes. J7方ut h料r C雄,renみe宛s'Cience c寂sa寂t qui en珍ra虎s sain毎

SanSわut抄is n蜜脅er celleみm0n`ねquipeut ha’renみe cil琉et hon雇tes gens・ ’’

Ce texte resune parfaitement la宜nalite de la ’Z’etite c;cole’’: 1e salut des ames et la pr6paration a

la vie civile, domee par surcroit. Mais avant de taxer l’Eglise de dogmatisme et de sectarisme,

COnSultons les d61iberations du Conseil g6neral de notre commune, en date du 22 vend6miaire de

l’an III (13 octobre 1794) (Doc. NO 5) :

’T‘e C#t conseil qui a enco7′e Vu un /roisiGme Jiequisitoi7メe 〔九mGme jour 17 dz/

COu7・ant ten(ね,1t d se procu7メeIメun citのノen CCZpable de reI7やlir la j∂nction

d′i,?Stituteu7・ pOur /ゼducation d料J料nes R唾,ublicaiI7S COnSidみan4　quセn ce

’7宅0ment, Jl ′1e S'e J7{OuVe auCu77 indivi(力/ pOuI′ e7つ/.eI7?pli7弓es.允J?Ctions, il est a77ゼtc;
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Port de lleau b6nite

En丘n, raPPelons une charge, SuPPlementaire et r6mun6ratrice, treS Peu COnnue, et que nOuS aVOnS

d6couverte en feuilletant les registres mumCIPauX : 1a distribution de l’eau b6nite.

Le dimanche, aVant la grand-meSSe ParOissiale, le cur6 b6nissait l’eau et en aspergeait l’assemb16e.

Ce rite de puri丘cation d6butait par l’antieme ’Aやerges me’’. Apres la messe, 1e r6gent retirait l’eau

n6cessaire au culte de la semaine et portait ensuite le suxplus dans chaque foyer.

Au cours de cette distribution, il informait les parents du retard, du progres des enfants dans

l塩ude et de leur conduite en general. S’ils n’avaient pas fr6quente les cours ou les o能ces religieux,

il leur demandait de justi丘er leur absence. En cas de r6cidive, il en avisait son superieur direct, 1e

Cure, qul Prenait les sanctions prescrites. Cette rencontre hebdomadaire avec les parents pemettait

un contr61e de l’effort foumi et par les enfants et par le r6gent, alnsi qu’une mei11eure coop6ration

entre 6ducateur et g6niteurs. Par reciprocite, 1es parents l’infomaient du comportement de leur

PrOgeniture envers leurs proches.

Les habitants remun6raient ce port de l’eau b6nite en glissant la piece au r6gent, et Cette COutume

faisait pa正e de ses 6moluments. Malheureusement, en 1 792, Dominique Bouchy se plaint, et nOuS

lisons dans le compte rendu du conseil g6neral de la commune du 17juin 1792 (Doc. NO 4) :

’’…脇encore qut?nViron la moiti4 cねs habitants (ねce lieu ne lui pのノent pOint le

port dleau bc;nite ; pa7・tiepour m唾,癌みねRelゆOn, etpartiepo!tr n宏vOirpoint (ね

monnaiepour cette rみibution ; Ce qui寂i cause une c#minution dt3mOlumen仁’

Quelles conclusions devons-nOuS tirer de cette relation?

>　Primo : 1es id6es nouvelles influaient sur le comportement des Moulinois qui

d61aissaient certaines pratiques religieuses.

>　Secundo : ils 6taient ′Z?rおdeわurs sous′′.

Toutes les pages qui precedent demontrent l’empIoi du temps charg6 d’un regent et l-importance

de ce persomage’hors du commun’dans le milieuβParOissial・ A vrai dire, nOuS n-avons aborde que

les t含ches mineures qu’il exer9ait.

Instruction

Passons donc, Saus Plus tarder, a Cette fonction essentielle de ’7na勅e dt;cole’! en nous ieferaht aux traites :

’’… lO - de tenir彬cole tous lesjou/S虎I七znnc;e ; exC雀?tC吊esjou7Sくね誇te et

d′na′7Ches, les veilles de誇tes et les jeudis l匂rお-miみpeJ7〈ね77t /Oute肱mc;e… ’’

Par ′’tous lesjo硯S de l七mnde’㌧ entendons l’am6e scolaire. Celle-Ci durait environ six mois ; nOuS

n’y reviendrons pas.
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que lo71Squ’il slen pJふenteI′a ZJn il seJa par le dit conseil pou7「硯d son

C;tablissement en ce lieu, en Se C`堅めmant aux lois relatives aux c5coles

prZmaireS・

fzit au (妨Mbulin /e 〔羅jour 22 1碓n(影miaire, et quepOurparVenir d読?n prOCurer il

Sem par /eg me〃わrcay ∠巌c#t conseil demandG a que佃ue part uJ? qui poz/mit

COnVeni7/pOur l聯t ciみssus ainsi q初l a d±id G諺〆it ′′

Int6ressante a plus d’un titre, Cette delib6ration... Nous y voyons effectivement la rupture entre

l-Ancien et le Nouveau R6gime : le mot　′’insti寂teur’’remplace celui de r6gent; ’’雄cole

pタイmaire ’: ’’petite 6cole’’. Une nouvelle五nalit6 s’a飾rme :

’’…彬ducatioI? des J料JクeS R唾ublicains… ’」

Mais une p血ase, une Seule, traduit, On ne Peut mieux, 1e malaise de ltpoque :

履nくねnt d se procurer un citのノen CCZpable de renplir la f)nCtion d’instituteur

pour l宏寂cation des JGunes R唾ublicains considみa妨qut?n Ce mOmen4 il ne se

trouve auun in(かidupour en renやlir lajbnCtion... ’’

En d6truisant I’Eglise, 1a R6volution entraine, dans sa chute, tOut le systeme 6ducatif Phenomene

g6n6ral dans toute la France, auquel nous assistons dans notre commune. Qui en sou鮮ht? Les

enfants du Tiers… et les regents.

Et Dominique Bouchy? Dans un premier temps, rePOrtOnS-nOuS au trait6

’’… pOuJ弓rois an震es conse;cutives, qui com17?enCe7・Ont d N諺lprochain, pOur, #Ili7′

pa7・eiljou7; les dites t7・ois amGesfnies et 7んolues… ’’

Le contrat de continuit6 debute donc le 25 d6cembre 1790, et doit se terminer le 25 d6cembre

1793. Le 13 octobre 1794, le conseil general de la commune constate l’absence d’un ’’citのノe/1
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C呼able cねreJ即li7弓a fe,宅Ction d’instituteur’’et se met en quete d’un instituteur. L'ancien r6gent

n’enseigne plus et ne correspond plus au profil exig6 par les nouvelles Iois. Pour con丘mer nos

asse正ons, COnSultons les archives municipales et arretons-nOuS a la d6claration de l-agent national

Dou6, faite ala municipalit6, r6unie le 14 pluvi6se de l'an IⅡ, SOit le 2 fevrier 1794.

Et ce texte nous apprend que Dominique Bouchy n’exer9ait plus ses fonctions de chantre, de

marguillier et de regent’′俵ce que le c初te catholique venait d働e s堆primc;′′ et ce, depuis le 25

d6cembre 1793, et qu-il perdit, le 31 janvier 1794, Sa Place de gre飾er de la municipalit6. Culte

Catholique et 6ducation ne faisaient qu-un, PulSque la suppression du culte entraina, dans notre

COmmune, 1a suppression de l’6cole. L’agent national demande que la commune alloue a l'ancien

regent板nj訪ep7型,Ordon震杭e nGcessit4 depo研oir substanter lui et safzmille. ′′

Et, Sur la m台me ligne, nOuS lisons (Doc. NO6) :

′’… nepeutplus毎availler d aut7′e Chose… ’’

Notre r6gent, apreS Vingt-trOis am6es de d6vouement, Se trOuVait, a l-age de cinquante-Six ans,

SanS emPIoi et sans ressources. L’am6e suivante, il mourut, 1e l l niv6se de l▼an IⅡ (31 d6cembre

1794), SOit un an et six jours apres son renvoi. Nous imputons ce deces au chagrin et ala misere.
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Si nous rapprochons les dates des deux deliberations precitees, 2 fevrier 1794 et 13 0CtObre 1794,

nous devons admettre que les enfants ne宜6quentaient plus ltcole, depuis un an. La haine de

l’Eglise, Ou de ce qu’Elle representait, Primait l’avenir des enfants.

Et, COmme COnVenu, PaSSOnS, a PreSeut, une JOumee aVeC Dominique Bouchy, Ce ma王tre Jacques

de la paroisse de Moulins.
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Une joum6e avec Dominique Bouchy

Cinq heures cmquante. Dominique Bouchy, une lanteme a la main, SOrt de son domicile et se rend

a l’eglise. Il deverrouille la porte du cimetiere, Celle de lteglise, Se Slgne. II se dirige ensuite vers le

ma王tre-autel, S-agenouille devant le tabemacle, a11ume la lampe du sanctuaire.

A six heures, il some l’Ang61us. Apres la somerie, il p6netre dans la sacristie, SOrt les omements

SaCerdotaux blancs, la couleur de la messe du jour. II verse le vin dans une burette, dans l’autre,

1’eau, qu-il tire d’une fontaine d’5tain. Il d6pose les burettes sur la cr6dence, PreS du maitre d’autel.

Suivant l-ordo言1 prepare le missel, C6te 6pitre, et enSuite marque les pages avec les signets places

Sur le c6te. II pr6pare ensuite deux soutanes rouges amSl que les surplis des enfants de chceur.

Revetu de sa soutane et de son surplis, 1es preparati恵temin6s, il s’achemine vers l’6cole.

Il attend les 61eves qui arrivent les uns apres les autres ou par groupes. En entrant, Chaque 6colier

Se Slgne aVeC COmPOnCtion, Se SaChant surveille, Salue le r6gent, d6pose son attira王l sur la table et

S’assied, en Silence. Un coup de signal, 1es enfants se levent sans bousculade, Se dirigent, en rang

Par deux, VerS l’6glise.

Un des 61eves se d6tache du groupe et met en branle la petite cIoche qui amonce la priere du

matin a l’ensemble de la paroisse. Beaucoup de femmes, tOuteS les filles de la paroisse, Seulement

quelques hommes, aSSistent a cet o触ce. Dominique Bouchy, au lutrin, entame, Par le signe de la

Croix, 1a priere du matin que iecite l’ensemble de la paroisse.

L’abbe Lhuillier, Seul sur son prie-Dieu dans le chceur, Suit le service. La priere teminee, le cure

revet ses omements sacerdotaux ; deux enfants, 1eurs soutane et surplis. Un troisieme some l’heure

de la messe. Pendant ce temps, le r6gent allume les cierges. La messe d6bute par l’intro壬t, entOm6

Par lui, que rePrend la communautさparoissiale,

Vers huit heures, 1a messe termin6e, 1e r6gent abandome sa soutane et son surplis. Quelques

enfants l’aident a ranger les livres, burettes, OmementS SaCerdotaux, etC. IIs 6teignent les cierges.

L’6glise remise en ordre, le groupe ma王tre-61eves la quitte et se dihge vers l’ecole. En pen6trant dans

la salle de classe, 1es enfants se slgnent. Au lieu de s-asseoir a leurs places respectives, ils attendent

dans les rangees. Au signal, 1a classe s-agenouille, r6cite le Veni sancte坤iritus. Les 6coliers se

levent pour se rendre a leurs places, Chaque 61eve se slgne. (Il en 6tait ainsi au debut et江a fin de chaque

le9On) Veritable ruche o心1es uns debitent de m6moire une pnere en latin ou en fran9ais, tandis que

les autres s’exercent a la lecture, a l’6criture, au Calcul, SOuS la houlette du r6gent.

Onze heures, au COuP de signal, 1a classe se slgne, range SOlgneuSement SeS aCCeSSOires, Se leve et

attend. Tous les jours, a la meme heure, le maまtre d’6cole enseigne le plain-Chant. II prend son

missel, entOme le C疑?do in unum Deum. Le chceur reprend : Pat7メem Omnセ,Otentem… de Deo vero.

Coup de signal. Les voix se taisent. Deux coups de signal, 1es enfants recommencent le verset, bac16

Par euX. Vers onze heures et demie, 1a le9On de chant se termine. Les 61eves quittent ltecole sans

Oublier de se slgner.

Peu avant midi, Dominique Bouchy se rend a l’eglise pour somer l’ang6lus. Comme le cur6 ne le

SOllicite pas pour l’administration du bapteme ou du Saint Viatique, il prend son repas au milieu de

sa famille.

L-apres-midi, m台me SC6nario que le matin, apreS la messe. Å la fin des cours, SeCOnde le9On de

Plain-Chant. Avant de se quitter, 1a classe膏genoux, r6cite les commandements de Dieu, CeuX de

l岳glise, 1es actes de foi, d-esp6rance et de charit6. (Le samedi apres-midi, les 61eves ne iecitaient pas les

commandements, mais les chantaient). Puis le r6gent entome l’antieme ’’Sub tuu7n praeSidiuI緋La priere

terminee, 1es 6coliers rangent leurs a能Iires. Deux d’entre eux ramassent les plumes d-oie qu’ils

deposent sur la table du maまtre. En silence, ils quittent la sa11e de classe. Les eleves sortis, le maitre

d-6cole taille les plumes d’oie, range et nettOie la piece.
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Vers huit heures言I se rend a nouveau a l’5glise, met en branle la petite cIoche qui amonce la

Priere du soir et revet sa soutane et son suaplis. Beaucoup plus de paroissiens que le matin assistent

紺o能ce du soir qui se temine par ′Domine, miserere nobis, Domine `わna nobispacem r

Tandis que toute la paroisse se retire pour vivre en famille, Dominique Bouchy 6teint la lanpe du

SanCtuaire. Avant de quitter l’eglise, il some l’angさlus du soir. Les portes de l’eglise et du cimetiere

VerrOui11ees, il rentre chez lui.

Souhaitons-lui un bon repos・・・ a mOins qu-un paroissien, Pret a quitter ce monde, ne SOllicite son

assistance…

Etablissons, a PreSent, un etat ChronoIogique des regents d’6cole de Moulins, en nOuS r誰rant aux

Registres paroissiaux.
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Les r6gents d’6co量e a Moulins

Depuis quand la paroisse de Moulins poss6dait-elle sa ′申eiiie缶olと′′? La premiere mention d'un

regent d’6cole, nOuS la trouvons dans les registres paroissiaux (Doc. NO 7) :

> ’7e `カrnierjourくね〆bvrier 1655 nous 7homas Gaudin regent descol et

Fran印おe Estienne sajをmme aVOnS euX une eJ狗nt … ’’

Nous pouvons donc a餌mer que’depuis le milieu du XVⅡe siecle, les petits Moulinois

fr6quentaient l-ecole ou avaient la possibilite de la fr5quenter. Å ce s可et, raPPelons une visite

PaStOrale du 14 juin 1694, SOuS ltpiscopat de Monseigneur d-Aubusson de la Feuillade. Le visiteur
d5pIore :

均ue laparoisse ne d垂posepas (カsage誘mme′′ et
’伽e les e′細nts ne〆6quententpas %cole ’二

>　Le 28 mai 1679’1-abb6 Cuny Pierron baptise Fran9Oise,皿1e de Jean Gaspard ′脇twe d偽co〃e′′ ・

(Doc.N0 8)

罪　人　‾ /〆〈少や蘭鋳升、、

Doc.NO8ArchivesmunicipalesdeMouHns 
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>　Le successeur de l-al)be Pierron, 1-abbe L萄eunesse, ProCede au bapteme de Marie Woirgar,

珊1e du ′′11Caisire d宙colle a 1770ulin’告e 18 janvier 1695. (Doc. NO 9)

>　En 1720, Jeame Gemam, ePOuSe de Pierre Henselin, ma貧tre d-6cole a Scy, tient sur les fonts

baptismaux, Nicolas,乱s de messire Nicolas Henry, ma壬tre dlecole a Moulins. (Doc. NO lO)
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>　En 1 745, Philippe Mouza, Chantre et marguillier (donc regent d-ecole), aSSiste l-abbe Antoine,

1ors de la prestation de sement d’une sage-femme. (Doc. NO l l)
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>　Et nous rencontrons, en 1759, Nicolas Huguet, ’’chan毎e et rggent dゼcoler (Doc. NO 12)
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>　Trois ans plus tard, l’abb5 Lhuillier baptise ’Jbs雀タh Etienne #ls procr窮みl蜜itime

mariage dt?nれe Nicolas Botte, rggent dゼcole, Chantre et marg諦Ilier 〔ねcette paroisse.. ’†

(Doc.N01う)

>　Nous vous avons pr6sente le traite passe entre la communaute moulinoise et Dominique

Bouchy, le 28 jui11et 1790...

Que pouvons-nOuS en deduire?

-　Primo, qu’il existait une Z?elite 6cole’’a Moulins, Pendant toute la fin du XVⅡe et pendant

tout le XVⅡIe siecle, jusqu-a sa suppression, au COurS de la periode revolutiomaire.

一　Secundo, que le regent d’6cole de notre paroisse exer9ait, en Plus de sa fonction

d’instituteur, Celles de chantre et de marguillier, fonctions conformes a la tradition.

En effet, les iegents des autres paroisses, de l’impor[ance de la n∂tre, remPlissaient les memes taches.

Et nous pouvons conclure que l’apanage de l’instfuction prlmalre ne reVient pas a la Republique.

Quant a la Rさvolution, nOuS lui devons, dans un premier temps, l’obligation, 1a gratuit6 de l’5cole

Primaire et la libert5 de l’enseignement. Quelques amees plus tard, la Convention themidorieme

admet encore la gratuite, mais plus l-obligation Au debut du XIXe siecle, dans toutes les provinces

fran9aises, le nombre des Z,etites Gcoles’’de campagne avait diminu5, Si nous le comparons a celui

de1789.

En voulaIit iefomer l’enseignement primaire, les assemblees ievo山iomaires le desorganisere血

COmPletement. Le teme ’セnse塩nen宅ent prima加e ′’date de la periode revo山iomaire et succede ainsi a

Celui de Z?etite Gcole当A la veille de la Revolution, 1e diocese de Metz, COmme tOuS les autres

dioceses Iorrains, Se Classe, en matiere scolaire, Pami les plus 5clairさs de France. La paroisse de

Moulins, Vi11age qul COmPtait, en 1753, 336 ames et 495, en 1792, POSSさdait une 5cole, depuis 1655.
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Annexe II

Cahiers de do16ances

AMANVIL LE RS

Art・ 42"　Comme c-est une charge pour toutes les paroisses qui n’ont point de biens de

COrPmunaut6, O前l n’y a meme aucun propri6taire, te11es qu’Amanvi116 (sic)’nOuS d6sirerions tous

avolr une SOmme, telle qu’au moins lOO 6cus, de la caisse 6conomique des biens ecc16siastiques

POur la r6tribution d’un maitre d-6cole qui, Par Ce mOyen, Serait dans le cas de pouvoir tenir son

6cole gratis, d’autant plus que les paroissiens sont tres pauvres.

CHÅTEL_SAINT細GERMAIN

Bien public. l O Notre communaute partage avec les autres la douleur de voir que les dimes pnses

Sur leurs biens sont consommees hors du lieu et de la province par les pretres qui ne desservent pas

les paroisses. Elle demande de rentrer dans la possession des dまmes quelconques afin d-en a4juger le

tiers au pretre desservant, 1e second tiers a l’6ducation chretieme des enfants et au soulagement des

in丘mes de la paroisse, et le demier tiers a la reconstruction de la totalit6 de lleglise, du presbytere,

maison d-6cole, et entretien de ces objets et de ceux necessaires au culte divin.

CHAZELLES

Art・ 15O. Dまmes. - Nous payons avec bien du plaisir les dimes de nos biens, que nOS anCetreS

avaient destinees avec tous leurs autres biens dont ils se sont d句〕Ouilles, POur l’homete subsistance

de nos pasteurs respectal)1es et necessaires et pour le soulagement des pauvres et pour l-entretien et

decoration des 6glises, etC. II conviendrait donc que ces memes biens soient rendus pour l’objet

auquel ils 6taient destin6s; il faudrait aussi qu’une partie de ces memes biens puissent servir a

PenSiomer les maまtres d’6cole, qui sont n6cessaires pour domer de l’6ducation aux enfants des

CamPagneS et aider nos z616s pasteurs, qui sont les temoins et consolateurs de notre misere, dans les

empIois dont ils sont charges: Ce qui domerait de l’emulation et ferait que l’on trouverait des s可ets

qui m6hteraient ces places. Et pour ce il faudrait reprendre a des d6cimateurs ingrats qui, n’etant

que les d6positaires de ces memes biens, 1es empIoient contrairement a ce pour quoi ils 6talent

destin5s: Cela pourrait servir a supprimer le casuel qui fait tant de peine a nos pauvres habitants des

CamPagneS.

CHESNY

8O. Le renvoi aux dimes de tout ce dont on est charg6 pour le service divin, meme POur les gages

des maitre d’6cole et sage輸femme.

CHIEULLES

18e. Remettre les abbes commendataires dans l’ordre regulier, et que les deux tiers de leurs

revenus soient vers6s dans une caisse pour subvenir et pour mettre des vicaires et des ma壬tres

d’6cole dans tous les vi11ages des campagnes qul SOnt 61oign6s de leur paroisse ; que, faute

d’education, il y a certainement bien des perles et diamants perdus a Sa Ma.jeste pourJamalS.
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COINCY

6O. Que l-on d6charge les communautes de b釦ir les 6glises paroissiales, et que les chantres et

r6gents d’6cole soient pay6s dans toutes les paroisses, COmme ils le sont en partie dans plusieurs, Sur

les dimes et suivant la d6claration de 1724, du 14 mai, a正cle 5, mais a la d6charge des

COmmunauteS et eu 6gard ala chert6 actuelle des gramS.

COLOMBEY

5O. Que les d6cimateurs soient charg6s de la construction des 6glises paroissiales ou qu’au moins

ils soient oblig6s de payer les chantres et r6gents d’6cole, Suivant le reglement de la d6claration du

roi du 14 mai 1724, article 5 ; mais a la d6charge de la communaut6. La chert6 des denrees qul, a

mesure qu-e11e bonifie les bene丘ces en dines, augmente l’impossibilit6 de [faire] s止bsister les

ma王tres d’ecole, qui sont obliges de cultiver les jeunes plantes de l’Eglise et de l’etat civil et

militaire, nOuS engage a demander et nous fait esp6rer une chose aussi utile a tous les habitants de la

CamPagIle qu’e11e est juste.

GORZE

40. Que les charges respectives et locales des d6cimateurs, Cur6s, Paroissiens et habitants, SOient

fixees dans chaque communaut6, et Cela relativement aux r6parations des 6glises, PaV6s, Cimetieres,

SaCristies, Clochers, PreSbyteres, maisons d’6cole, PenSions des vicaires, gageS des ma書tres et

maitresses d-6cole, foumiture des omements des quatre couleurs et noirs, linges d’autel, VaSeS

SaCr6s, Calices, Ciboires, OStenSOirs, boites d’onctions, foumiture des registres, VOyageS auX SynOdes,

1uminaires, Pain b6nit, CIoches, horloges, foumiture des betes m釦es, nature des fiuits d6cimables,

quotite de la dime, Salaires des pauliers ; et que lttat des dites charges et droits, r6dig6 parties

appelees, SOit depose au gre餓3 des lieux et a celui de lajuridiction royale pour y avoir recours.

HA GEVIL LE

IO. Les hal)itants se plaignent de ce que l’un de leurs cures ayant charitablement fond6 en 1712

une 6cole gratuite dans leur paroisse, qui dans le principe etait une source reelle de bien-etre et de

SOulagement pour eux par la facilit6 qu’ils avaient de faire instruire leurs enfants, SanS qu’il leur en

CO血胤: rien, ils ne jouissent n6armoins plus qu’en partie de ce b6nedce pour raison de

remboursements qui ont 6t6 faits et qui, Par la volonte du souverain ne pouvant plus etre replac6s

que sur des gens de mairmorte, Ch6ment d釦depuis nombre d’annees faute de pouvoir trouver a

replacer une somme si modique sur les dites gens de mairmorte. Ce non-rePlacement n6cessite

donc forc6ment les habitants a payer amue11ement et de leurs propres deniers au regent d’6cole la

rente d’un argent oisif entre les mains des 6chevins: SOurCe de murmures qul ne manque POint d’etre

tres feconde tous les ans. Le roi est insta血ment pri6 de la faire tarir en laissant dor6navant la libert6

de replacer sur qulCOnque Ce Puisse etre moyemant caution et arriere-Caution, 1es remboursements

de fondations de charit6 ; 1e bien public, 1a justice et la religion paraissent se reunlr lCI POur l’y

inviter, et ParCe qu’il est le roi tres chr6tien, 1es habitants ont cette confiance qu’il ne pourra se

refuser a etre favorable a leur juste demande.　　4

JURY

8O. Iユserait a souhaiter que tous les frais pour les 6glises en ce qul COnCeme le cIocher, les cIoches,

1e chceur, 1a nef; ainsi que les omements quelconques, SOient a la charge de Messieurs qui sont

Obliges de tirer la dime, Ou que Cette dime s〇三t et appartieme a MM. 1es cures pour leur entretien et

POur les besoins de la communaut6 ainsi que du maitre d-ecole et des pauvres de la paroisse.
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JUSSY

Ie plainte : Des dまmes. - Les habitants de Jussy payent voIontiers les dimes selon l-usage ; mais ils

VOient avec douleur qu-e11es sont enlev6es du village et ravies a leur destination primordiale. IIs

demandent donc qu-on restitue les dimes aux paroisses et qu-elles soient empIoy6es a l-homete

entretien de leur cur6, de celui d'un maitre d-6cole qui enselgnera gratuitement les gar9OnS, et d'une

maまtresse pour les創1es aux r6parations de l'6glise et du presbytere, au SOulagement des pauvres, et

le resteな1a d6charge des impositions du village.

L’o節ce de nos chantres qui, dans les paroisses des campagnes’SOnt en meme temP5 maまtres

d-6cole, 6tait autrefois rempli par des clercs qui vivaient des offrandes ou des revenus de l-Eglise, de

meme que les ordres supeneurs de la hi6rarchie. Nos chantres ou maitres d-ecole leur ont 6t6

substitues; ils ont d-わord v6cu des biens de l厄glise, 6tant comme autant de representants-Clercs.

Nous en avons la preuve dans le droit que conservent encore quantite de paroisses d-atthbuer telle

Part de la dime a leurs repr6sentants-Clercs. Les decimateurs qui sont pour la plupart des corps

to可ours existants, anim6s du meme esprit, qui soutiement de siecle en siecle leur attention a suivre

le systeme de leurs int6rets et de la vigilance a leur conservation, Ont PrOfite de l-inattention ou de la

facilite du peuple pour lui persuader de prendre a sa charge ses repr6sentants-Clercs, il ne manquait

蓋豊富豊i嵩謹書霊‡霊霊宝霊悪書霊霊嵩寵詫
faut r6clamer la restitution en entier de la dime au pied du tr6ne et, de ce point central de l'ordre

Public, faire renvoyer la dime a sa vraie et essentielle destination: le sage qul y Slege nOuS y OuVre

l-acces.

LANDONVILLERS

Art. 11・ Cet a正cle est de la plus grande cons6quence pour nous ce sont les dまmes que le chapitre

de la cathedrale leve sur toutes les communautes de la paroisse, et [ces d6cimateurs] ne.sont oblig6s

a aucun entretien de notre 6glise ; tOut eSt au COmPte des paroissiens. Ne serait-il pas mleuX que CeS

dimes soient destinees a entretenir notre 6glise, a Payer le luminaire, a un etal)1issement pour

l’instruction de lajeunesse, et a SOulager les pauvres qui sont en grand nombre?

MAGNY

14O・ Et avant [de] signer, 1es habitants ont repr6sent6 qu’il fallait aussi remontrer qu-ayant des

Charges a acquitter sur les biens de communaut6, COmme PreS et eauX mOrteS, 1esquelles dites

Charges sont l-entretien de deux pressoirs, un trOttOir avec sa digue sur la riviere de Sei11e de la

CaPaCit6 de plus de 130 toises, 1e cIocher, 1'horloge de la paroisse, 1e vingtieme de communaut6, le

gage du maまtre d-ecole’et le luminaire dont il est question a l-article 8, Charges auxquelles les

revenus peuvent a peine su能re; et que, nOnObsta巾cela, 1es selgneurS Pr6tendent encore en vertu

d-un certain 6dit qu-en cas de vente le tiers du phx de l- adjudication leur appartient: Ce qui fait que

les dettes de communaut6 ne peuvent s’acquitter et s-augmentent de jour en JOur, en SOrte qu-ayant

du bien’C-est comme s-ils n-en avaient point, et que le pauvre ne recoit aucun avantage des biens

COmmunS. En cons6quence, SuPPlions Sa M砧est6 sur cet article ou de suppnmer Ce droit des

SelgneurS Ou au mOins, 1eur droit subsistant, de les charger du tiers des dettes.
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MAIZEROY

De la dime.一La dime tire son origine de la loi judaique, Par laquelle i1 6tait dit que les pretres et

les 16vites, qul Servaient les pretres dans toutes leurs fonctions, Vivraient du revenu de la dime. Les

marguimers, qui sont en meme temps maitres d-6cole dans les paroisses de campagne, faisant les

memes fonctions et rendant les memes services a l’eglise que ces 16vites, SOnt n6armoins toujours

au compte des pauvres paroissiens qui ont mille peines de les payer. Iユsemble que, Si l’on chargeait

la dime de l-entretien des patrons, Cur6s, marguilliers, Chceurs et ne鰹des 6glises, 1e fardeau

Para雷trait peut-etre insupportable, mais l’on peut raiso皿ablement esperer de deux choses l’une, Ou

qu-il sera fait un fixe aux marguilliers de 120 1ivres sur la dime, Ou que les 6glises seront totalement

an compte des patrons, le tout ala d6charge des paroissiens.

MALROY

20O. Que les maまtres d’6cole des canpagnes seront pav6s par les d6cimateurs, 1’instruction 6tant

une charge des biens de l’Eglise, 1es pauvres gens n’ayant pas le moyen de faire instmire les enfants.

MARS-LA-TOUR

La banalit6 du moulin auque1 1es hal)itants sont assujettis est aussi une charge pour les habitants. La

COmmunaute de Mars-la-Tour est encore chargee des r6parations et, 1e cas 6cheant, de la recon-

Struction de la nef de l’6glise paroissiale et de la maison de cure amSl que des gages du maitre

d-ecole. Le chapitre de Saint-Thiebault qui possede la moitie des dまmes de Mars-1a-Tour, le chapitre

de Gorze qul en a un huitieme dans la po正on du seigneur, Se regardent, autOrises par un arret du

COnSeil obtenu il y a quelques a皿6es, eXemPtS de ces charges, qui devraient etre si naturellement et

avec tant dejustice aux decimateurs, 1es dまmes 6tant faites pour les supporter

METZ

Art. 13. Qu-il sera arr台t6 ou au moins demande qu’il soit proc6d6, a la requisition des parties

interess6es ou de la partie publique, Par les voies de droit, a la desunion de toutes les cures des

ParOisses situ6es dans le royaume, unies, dans quelque temps que ce soit, auX COrPS, Chapitres,

abbayes et monasteres des deux sexes, auX Prieures et autres benf舟ces quelconques non-CureS ;

qu-en consequence toutes les paroisses seront autoris6es a rentrer dans leur patrimoine primitif;

notamment dans la perception de toutes les dimes et autres revenus a士fectes a la ce16bration de

l-o飾ce divin, a l-administration des sacrements et autres secours spirituels, a COndition que le tout

demeurera charge de la construction, reCOnStmCtion et entretien des 6glises paroissiales, ameXeS et

SuCCurSales, en leur entier et leurs d6pendances, des presbytdres, logements des vicaires et des

maitres d-ecole et chantres de paroisse, de la r6tribution des dits maitres d’6cole et char]血es, ainsi

que de la foumiture de tout ce qui est necessaire au culte et au service divin et autres charges de la

dime, au mOyen de quoi il n-existera plus de cur6s primiti農ni de vicaires perp6tuels, 1es

Ordomances sur ce point, ainsi que sur celui qui4a charg6 1es paroissiens de ce qui, dans l’6tat

Primitif; devait etre supporte par les dimes et revenus des cures, SerOnt reVOqueeS, nOtamment la loi

de 1772 qui met ala charge des paroissiens la reconstruction des ne鰹des 6glises contrairement. aux

anciens usages du pays. Et au cas que la r6union des dimes aux cures n’6quivaudrait pas, tOuteS

Charges deduites膏une po正on congrue de deux mi11e quatre cents livres pour les cures de ville, de

qumZe CentS livres pour les cur6s de canpagne, de huit cents livres pour les vicaires r6sidant dans

les amexes, de six cents livres pour les autres vicaires言1 y sera supp166 par des pensions sur des

abbayes et autres benedces simples.
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MORVILLE-LES-VIC

Art. 8 Que notre village n’a aucun revenu de communaut6, en fa9On que Ce Puisse etre, [autre] que

Chacun une ch6tive portion de paquis qui n-est que d’un quart et demi de terrain iepandu dans toutes

les pa正es du ban, de fa′9On que le produit du revenu amuel n-est pas pour 6teindre seulement les

gages du maitre d’ecole, l’eglise de cette paroisse n’ayant aucun revenu : de l症1 faut tout tirer sur les

PauVreS mis6rables, qui sont les plus pauvres des environs et qui sont et se croient dignes de

l’attention pour m6riter du soulagement dans les r6partitions des impositions royales.

NOUILLY

Outre les impositions royales ci-devant detaillees, a COmbien d’au血es charges de communaute

Celle de Nouilly ne se trouve-t-elle pas encore attenue par des r61es joumaliers a rendre ex6cutoires

tant pour l’achat des vases sacr6s que pour l-entretien de l’6glise, POur la cire et autres choses, et

POur le payement du chantre-maltre d’eco獲e, l’entretien de leurs fontaines, des ponts, de la maison du

P釦re, etC. ! L’on ne voit que tres joune11ement des r61es pendant toutes les am6es. Enfin le village

est 6cras6 par tant de payements,

PELTRE

Que nous soyons aussi d6charg6s du Payement du maitre d’6cole.

SCY

Art. 15. Supprimer les maisons religieuses inutiles a l’Eglise, emPIoyer leurs revenus pour foumir

a la subsistance de ceux qui n’ont pas le necessaire dans une portion congrue ; angmenter les

Vicaires, SuPPnmer le casuel que les pasteurs n’osent demander et que les peuples ne peuvent pas

Payer ‥ Obliger les d6cimateurs a l’entretien des 6glises et des presb)肩eres, 1es obliger aussi a domer

des pensions aux ma王tres d’6cole.

SAINT-BAUDIER

La communaut6 de Saint-Baudier n’ont aucuns biens communaux, SOnt Obliges de payer toutes les

Charges de communaute, COmme les gages du ma王tre d-6cole, 1a cire et entretien de l-6glise et du

Cimeti主re, 1es Ioyers de la maison curiale, entretenir les chemins, SanS POuVOir retirer aucune

indemnit6.

SAINT-JULIEN-LES-METZ

8. Une plainte essentielle que nous [avons] a faire, eSt que, les d王mes dans leur origine ayant 6t6

dom6es et pay6es par les丘deles pour l’entretien 4es 6glises et des ministres des autels et de tous

CeuX qul Servent dans les memes 6glises, nOuS aVOnS tOut lieu d-etre etomes et suxpns que la plupart

des d6cimateurs refusent d’y conthbuer, de sorte que dans les paroisses auxquelles les fabriques sont

Peu Ou POint rent6es, Ce qui n’est pas rare dans notre province, l’entretien des 6glises, du luminaire,

1a plupart des vaisseaux sacr6s, COmme les soleils, Ciboires, amSl que la solde du chantre et regent

d’6cole, SOnt et reStent狙a charge des communaut6s: Ce qui es辛Omme il est facile [de voir串

qulCOnque VOudra un peu l’examiner avec reflexion, Prudence, COnSClenCe, treS OnereuX auX PauVreS

PeuPles.

SERVIGNY-LEZ-RAVILLE

14O. Que le regent d’ecole soit retribue par les d6cimateurs.
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TRONVILLE

Les selgneurS et les cur6s, 1es couvents ft血riches et les ecc16siastiques jouissent de tout ce qu’il y

a de plus beaux biens. Nous croyons qu’il serait bien juste qu’ils payent囲proportion de leurs biens

et revenus.

La communaut6 est aussi charg6e de payer la location de la maison qu-occupe M. 1e vicaire’

quoi[qu一] 6tant encore attenue a payer le tiers de la maison curiale. Charges de communaute: 1e

luninaire et les gages du maitre d’6cole.

VE RNEVIL LE

Le bien pubIic. - 1. Notre communaut6 desirerait que les dimes soient, COmme du temps des

Premiers chretiens, un tiers pour le desservant, un tiers pour instruire les enfants et le soulagement

des pauvres et vieillards sans ressources, nOtamment en nOtre COmmunaut6, et le demier tiers pour

l-entretien et reconstruction tant de l-eglise que des maisons du pretre et des 6coles, que des

omements pour l-6glise ; PulSque anCiemement cela 6tait ainsi, POurquOi avoir chang6 un sl grand

bien?
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